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Virginie Madelin
Directrice générale 
de l’Institut 
de la gestion publique 
et du développement 
économique

De quelles manières sont déterminés les prix des services 
publics ? Autrement dit, quels sont les modèles 
et déterminants de tarification publique dans 
les transports, les cantines, les hôpitaux, etc. ? C’est 
cette problématique que ce nouveau numéro de la revue 
aborde.

En apparence technique et réservée aux experts, 
la question de la tarification publique est centrale 
à la fois pour les acteurs publics et les usagers. D’une 
part, parce que la fixation des prix par les acteurs publics, 
notamment les entreprises publiques, doit intégrer 
de nombreuses contraintes et maintenir différents 
équilibres – financiers, économiques mais aussi 
sociaux. D’autre part, parce qu’au travers de la politique 
de tarification, ce sont plusieurs enjeux, notamment 
environnementaux et sociétaux, qui sont travaillés et sur 
lesquels les acteurs tentent de peser, dessinant selon 
les orientations retenues, différents modèles de société.

Ce numéro de la revue explore cette thématique 
en faisant tout d’abord discuter Martine Long,  
maîtresse de conférences HDR en droit public, 
et Laurent Probst, directeur général d’Île-de-France 
Mobilités ; leur échange porte sur les définitions, 
les objectifs et les enjeux de la tarification publique. 
L’article des sociologues Fabien Eloire et Jean Finez 
documente ensuite les grandes évolutions historiques 
des modèles de fixation des prix au sein du secteur 
public, tandis que l’article de Jingyue Xing-Bongioanni 
compare différents modèles de tarification de quelques 
secteurs-clés de l’action publique. Enfin, la note 
réactive présente la réforme récente de généralisation 
de la gratuité des transports publics au Luxembourg, 
une première mondiale à une échelle nationale… même 
s’il s’agit d’un petit territoire.

Très bonne lecture !

Éditorial
par VIRGINIE MADELIN
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Regards croisés
Entre recherche et pratiques

Le Regards croisés repose sur un dialogue organisé 
entre une personne issue du monde académique et 

universitaire et une personne issue de l’administration 
publique sur un sujet d’intérêt commun.

Ce dialogue est animé dans le cadre d’une interview 
vidéo publiée sur la chaîne YouTube de l’IGPDE. Cette 
interview est également retranscrite et remaniée sous 

la forme d’un article publié dans cette revue.
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La tarification publique :  
définitions, enjeux et objectifs1

Entretien entre Martine Long et Laurent Probst

MARTINE LONG est maîtresse de conférences 
(HDR) en droit public à l’université d’Angers.

LAURENT PROBST est directeur général d’Île-
de-France Mobilités.

Retrouvez cet entretien en vidéo sur le site de la revue  
www.economie.gouv.fr/igpde-editions-publications/action-publique-recherche-pratiques

1	 Cet entretien a été animé par Marie RUAULT, directrice de la recherche à l’IGPDE. Il a été enregistré le 19 juillet 2022.

Quelle définition juridique 
et réglementaire peut-on 
donner de la tarification 
publique ?
MARTINE LONG – Le tarif correspond au prix payé 
par l’usager en contrepartie d’un service rendu. 
D’un point de vue juridique le juge parle de rede-
vance pour service rendu. C’est intéressant car il 
y a des caractéristiques vraiment très spécifiques 
de la redevance. Pour qu’il y ait redevance, il faut 
qu’il y ait un service rendu, que le service rendu 
le soit essentiellement à l’usager et qu’il y ait une 
certaine proportionnalité, dans la définition clas-
sique, entre le prix payé par l’usager et le coût du 
service. La distinction entre l’impôt et le tarif est 
fondamentale.

D’une part, en termes de compétence en matière 
fiscale, c’est le législateur qui a la compétence 
pour définir les principes concernant les impo-
sitions de toute nature, selon le principe 34 de la 
Constitution. À l’inverse, pour la redevance, c’est 
le pouvoir réglementaire, ce qui laisse une certaine 
autonomie, notamment pour les collectivités terri-
toriales. D’autre part, l’impôt obéit à un principe de 
non-contrepartie. Selon l’article 13 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, chacun par-
ticipe aux charges communes en fonction de ses 
capacités contributives. Ce premier principe est aussi 
assorti du principe d’universalité, c’est-à-dire qu’on 
alimente par l’impôt le budget général de l’État et des 
collectivités qui définissent les priorités en termes 
d’intérêt général. Le tarif, la redevance, c’est une 
autre logique, celle de l’usager payeur, c’est-à-dire 
qu’on paie une prestation que l’on va recevoir. On 
est donc dans des logiques un petit peu différentes.

http://www.economie.gouv.fr/igpde-editions-publications/action-publique-recherche-pratiques
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Quels sont, notamment 
en Île-de-France, 
les principes de tarification 
dans les transports publics ?
LAURENT PROBST – Dans les transports en com-
mun en France et plus spécifiquement en Île-de-
France, la pratique est un peu différente de la 
théorie. Effectivement, le tarif, c’est la tarification 
d’un service qui est rendu, donc tout le monde 
devrait payer le même tarif. Dans la pratique, ce 
n’est pas exactement ça. Je vais vous expliquer un 
peu comment ça se passe en Île-de-France, mais 
c’est partout pareil en France.

D’abord, vous avez les forfaits, c’est-à-dire la 
tarification à la semaine, plus souvent au mois, 
parfois à l’année. Donc vous payez une fois pour 
toutes et quel que soit l’usage que vous en faites. 
Forcément, on commence à s’éloigner de la théorie 
puisqu’un forfait, que vous l’utilisiez 100 ou 2 fois 
dans le mois, vous payez la même chose. Puis, il y 
a une spécificité : en Île-de-France, on a le forfait 
mensuel à tarif unique. Jusqu’en 2015, il y avait une 
tarification différenciée entre les zones 1, 2 et la 
zone 5. Plus vous preniez les transports en com-
mun, loin et longtemps, plus vous payiez. Le forfait 
était, de mémoire, à 116,50 euros pour la grande 
couronne. En 2015, on est passé à un tarif unique. 
Pour 75,20 euros, aujourd’hui vous voyagez partout 
en Île-de-France. La personne qui a le forfait Paris 
intramuros paie 75,20 euros. La personne qui va 
de Melun à Paris paie aussi 75,20 euros.

Pourquoi est-ce que les élus ont fait ce choix de 
ne pas garder une tarification à la distance, y com-
pris pour les forfaits ? Leur volonté a été l’équité 
géographique et territoriale. À Paris, on a une 
qualité de transport public qui est énorme avec 
une station de métro tous les 500 mètres. Les élus 
ont considéré que ce n’était pas normal que les 
Parisiens, qui ont de super transports en commun 
et peuvent se passer de leur voiture, paient moins 
cher que l’usager de grande couronne qui utilise 
les transports en commun, certes plus loin sur un 
trajet, mais beaucoup moins souvent, puisqu’en 
général l’usager de grande couronne utilise un for-
fait pour faire du domicile-travail, mais le week-
end, a sa voiture pour se déplacer.

Ensuite, il y a la tarification à l’usage. La tarification 
à l’usage, c’est vraiment le principe économique 
de : « j’ai un service rendu donc je paie pour ce 
service rendu ». D’abord, chaque fois qu’on l’uti-
lise, on paie. Plus on va loin, plus on paie cher, 
c’est-à-dire une tarification à la distance. Avec 

là aussi, quelques anomalies, en tout cas écono-
miques. D’abord, on a un métro qui n’est vraiment 
pas cher. À Paris, on paie un ticket 1,49 euro. Avec 
1,49 euro, vous allez jusqu’à Créteil. Vous pouvez 
aller assez loin. D’où, d’ailleurs, une incohérence 
tarifaire. Quand vous prenez la ligne 1 du métro 
avec un très bon service et que vous venez, ici, à 
Vincennes, vous payez 1,49 euro ; si vous prenez le 
RER A, vous allez payer 2,28 euros, il me semble. 
Je parle du carnet de 10 tickets.

Une autre iniquité territoriale, c’est la tarification 
longue distance. C’est vrai que les Parisiens ont 
un ticket pour faire un trajet, ils paient 1,49 euro. 
Pour les gens qui habitent à Provins, pour venir à 
Paris, il fallait payer 11 euros. Les élus ont, là aussi, 
considéré qu’il y avait une iniquité territoriale. Sans 
aller jusqu’à 1,49 euro pour aller à Melun, un bou-
clier tarifaire à 4 euros a été mis en place l’année 
dernière. Le maximum que vous pouvez payer en 
Île-de-France pour faire un trajet en train, c’est 
4 euros. L’objectif, c’est d’inciter les habitants de 
grande couronne à lâcher leur voiture et à prendre 
davantage les transports en commun.

Puis, il y a un autre sujet social. On a aussi, en 
France, dans les transports en commun urbains, 
une véritable tarification sociale qui est, d’ail-
leurs assez développée. Il y a une grande partie 
des gens qui paient le plein tarif, le forfait men-
suel à 75,20 euros. À noter quand même que les 
employeurs remboursent 50 % du forfait. En fait, 
pour un employé, c’est la moitié de 75,20 euros, 
donc un peu plus de 37 euros. À côté de ça, il y a 
beaucoup de tarifs sociaux. D’abord, les étudiants 
avec la carte Imagine R à 350 euros. C’est quand 
même une belle réduction. Pour les personnes 
âgées, les personnes qui ont plus de 60 ans et 
sous condition de ressources, il y a des tarifs qui 
se situent entre 50 et 100 euros par an. Hors retrai-
tés, il y a de la gratuité pour les gens qui sont en 
dessous d’un certain niveau de ressources. Pour 
les étrangers en situation irrégulière, il y a aussi 
une réduction de 50 %. Pour le service civique, il 
y a aussi une réduction de 50 %. Au total, en Île-
de-France, nous avons 2,3 millions de personnes 
qui bénéficient de ces réductions.

Quels sont les grands 
domaines de l’action 
publique concernés par 
la tarification publique ?
MARTINE LONG – Tout d’abord, il est important 
de souligner que pour fixer une tarification, il 
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faut pouvoir évaluer un coût de la prestation. 
Effectivement, on fait la distinction entre les ser-
vices collectifs, dont il est difficile d’individuali-
ser le bénéfice pour chaque citoyen, comme la 
police, la défense ou la justice, et les services où 
il est possible d’individualiser, qu’on appelle les 
services d’utilité collective où l’on peut fixer une 
tarification. Pour répondre à votre question, on 
fait une distinction quand même entre les ser-
vices publics industriels et commerciaux (Spic) 
et les services publics administratifs. Pour les 
services publics industriels et commerciaux, le 
prix payé par l’usager est la norme. Un des élé-
ments caractéristiques des Spic, c’est le mode de 
financement par l’usager. Là, on retrouve tous les 
services du type déchets ou eau. À côté, il y a des 
services publics administratifs où on va avoir une 
tarification, mais qui demeure résiduelle. Le but 
n’est pas de couvrir l’intégralité du coût du service 
comme dans les Spic, mais d’avoir un rôle modé-
rateur. On retrouve la cantine scolaire, les crèches, 
les maisons de retraite qui, juridiquement, sont 
des services publics administratifs, mais où l’on 
va quand même demander un prix aux usagers. 
Pour une crèche, par exemple, le prix payé par les 
familles couvre à peu près 20 % du budget. C’est 
important pour les personnes, mais d’un point 
de vue budget global, la tarification est quand 
même assez généralisée, comme pour les piscines 
par exemple. Pour la question des délégations du 
service public, on sait très bien qu’en termes de 
mode de gestion, on a la régie et la délégation 
ou concession de service. Lorsque l’on a un ser-
vice public qui est géré en régie, la tarification 
est fixée par une délibération de la collectivité 
ou pour l’État, par un décret. Lorsque l’on a une 
délégation, la tarification va se retrouver dans 
le cahier des charges de la délégation. Ce qui 
est important quand même, c’est que juridique-
ment, aujourd’hui, que ce soit la loi Sapin ou la 
jurisprudence, elles précisent bien que l’acte de 
tarification relève de la compétence de l’État ou 
de la collectivité qui délègue. Dans les années 
quatre-vingt, on avait une tendance, lorsque 
l’on déléguait un service, à déléguer aussi l’acte 
de tarification. Aujourd’hui, le cadre juridique 
est clair : c’est à l’autorité délégante de fixer la 
tarification et les modalités de tarification. C’est 
quand même important de le rappeler pour l’usa-
ger. Le mode de gestion du service public n’est 
pas neutre puisqu’on voit que, pour les services 
publics environnementaux, comme l’eau ou les 

2	 Le versement Transports, devenu le versement Mobilités est une contribution locale des employeurs, recouvrée par l’Urssaf 
afin de financer les transports en commun dans les régions, les départements et les communes.

déchets, mais aussi pour la restauration collective 
avec toutes les nouvelles normes, comme Égalim, 
etc., il y a une reprise en régie des services. Sur 
l’eau, l’enjeu a été la maîtrise du coût et du tarif. 
On sait qu’on arrive à une baisse du prix du mètre 
cube d’eau, d’à peu près 20 %, lorsqu’on a des 
reprises en régie. Donc on voit bien que le mode 
de gestion n’est pas neutre sur le coût du service.

Que représente la part 
payée par les usagers dans 
le modèle économique 
des transports franciliens ?
LAURENT PROBST – Le budget d’Île-de-France 
Mobilités est à peu près de 10 milliards d’euros 
par an, ce qui représente le coût de fonction-
nement des transports en Île-de-France, des 
métros, des trains, des tramways, des bus… Et 
on ne parle que du fonctionnement. Sur ces 
10 milliards, il y a une part qui vient des usagers 
qui représente à peu près 3,5 milliards d’euros. 
Il y a le versement transport2 qui représente à 
peu près 5 milliards d’euros. Puis il y a 1,5 mil-
liard d’euros de subventions des collectivités 
hors État. Il y a la région Île-de-France qui repré-
sente à peu près 50 %, la ville de Paris, 30 % et 
les autres, ce sont les départements. Les voya-
geurs supportent donc 3,5 milliards sur 10 mil-
liards, soit 35 % du coût de fonctionnement. 
En France, c’est dans la moyenne. Il y en a qui 
sont au-dessus, qui vont à 60 % ; d’autres qui 
sont en dessous. Il y en a même qui sont à zéro. 
Du coup, c’est à peu près une moyenne. C’est 
assez faible comme part et ça ne comprend pas 
l’investissement. Quand on construit une nou-
velle ligne de métro, l’investissement est porté 
par l’État et la Région. En gros, ce sont les taxes. 
C’est important de le dire parce que quand on 
compare par exemple au domaine autoroutier, 
sauf exception le péage paie tout. Il paie l’inves-
tissement et le fonctionnement. Donc là, dans 
les transports publics, l’usager ne paie que 35 % 
du fonctionnement. Après, c’est quand même le 
fonctionnement qui représente le plus. Je pense 
que si on ajoute l’investissement, on doit monter 
à 3 ou 4 milliards d’euros par an. C’est une petite 
part mais elle est quand même intéressante. 
Pourquoi ? C’est quand même logique qu’en tout 
cas dans les transports, le voyageur participe 
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parce que les coûts des transports augmentent 
tout le temps. On améliore le transport, on met 
plus de services, on met plus de bus. Le coût 
de fonctionnement augmente. Quand on met 
plus de bus, on attire aussi plus de voyageurs. 
Quand on attire des voyageurs, on augmente 
ce volume des recettes voyageurs. Donc, c’est 
logique d’avoir une part de recettes voyageurs 
substantielle puisque ça permet le cercle ver-
tueux : on met plus d’argent, ça attire des usagers 
et les usagers paient plus. C’est comme ça qu’on 
arrive à avoir une bonne dynamique.

Ce modèle économique 
de tarification est-il 
représentatif d’autres 
services publics ?
MARTINE LONG – Les transports ont la particu-
larité d’avoir une qualification légale de service 
public industriel et commercial, mais de ne pas 
obéir à cette règle d’équilibre financier. C’est-
à-dire qu’un service public industriel et com-
mercial, normalement, doit se rémunérer par 
le prix payé par l’usager. Sur les services publics 
industriels et commerciaux, notamment pour 
les services publics locaux, il est interdit aux 
collectivités territoriales de les subventionner. 
On peut subventionner, mais c’est vraiment très 
encadré. Pour les Spic, effectivement le prin-
cipe est que c’est l’usager qui finance le ser-
vice. Pour les services publics administratifs, on 
retrouve les mêmes logiques : cantines, crèches, 
piscines… On est à peu près sur un financement 
par l’usager entre 20 et 30 % selon les situations 
et les choix qui sont faits au niveau local. Il y a 
donc une particularité des transports qui sont 
un service public industriel et commercial, mais 
qui se rapprochent, en termes de modélisation 
économique, des services publics administratifs 
avec des tarifs sociaux.

LAURENT PROBST – Il y a aussi une autre parti-
cularité qui est intéressante, c’est que tous ces 
services publics rapportent de l’argent à l’État. 
D’abord, il y a la TVA. Ce sont quand même des 
milliards d’euros de recettes sur lesquelles il y a 
une TVA qui s’applique. Et il y a des taxes. Pas 
dans le transport public, mais je pense aux auto-
routes. Tout ce qui est taxes sur les entreprises. 
Par rapport aux 10 milliards d’euros que je men-
tionnais tout à l’heure, sur les autoroutes, ça fait 
11 ou 12 milliards d’euros de péages. Sur ce mon-
tant, il y a une bonne partie qui revient en taxes 
à l’État et qui permet par ailleurs de bénéficier 

à l’ensemble du système public. Il y a donc un 
coût réel du service public, mais il y a aussi des 
recettes à côté.

A-t-on aujourd’hui 
une vision globale des choix 
tarifaires effectués par les 
services publics, par exemple 
via des observatoires ?
MARTINE LONG – C’est très difficile. D’abord 
parce que les choses évoluent rapidement. On 
voit bien que la crise sanitaire que l’on vient de 
vivre a complètement bouleversé les équilibres 
économiques. Une grande partie des services 
publics ont été fermés. Il a quand même fallu payer 
les agents. On voit qu’avec le développement du 
télétravail, des services comme les crèches collec-
tives se retrouvent aujourd’hui avec des usages des 
parents différents donc il faut s’adapter.

Il est très difficile de modéliser cela parce que 
ça évolue. On parle beaucoup aujourd’hui de 
recherche de modèles urbains. Comment financer 
la ville avec les Smart City, etc. ? On est dans des 
écosystèmes très complexes. Pour répondre plus 
concrètement, on n’a pas, en France, un observa-
toire de la tarification comme il peut y en avoir au 
Québec, qui permettrait effectivement de pou-
voir faire du benchmarking, avoir des échanges de 
bonnes pratiques. Chaque collectivité définit ses 
choix tarifaires avec des enjeux qui sont politiques 
ou des enjeux de systèmes de valeurs. Qu’est-ce 
qu’on veut en termes d’accès aux services ? Il y a 
des injonctions contradictoires. Les collectivités 
se retrouvent quand même avec des difficultés. 
D’un côté, avec une inflation proche de 6 %, des 
responsables de collectivités avec qui je discutais 
hier me disaient qu’aujourd’hui, c’est 20 % de plus 
en termes de coût de délégation de service public. 
Donc qu’est-ce qu’on fait ? Est-ce qu’on le réper-
cute sur l’usager ou pas ? D’un côté, il y a besoin de 
solidarité parce qu’on a des situations qui sont com-
pliquées. De l’autre, les collectivités se retrouvent à 
flux tendus et recherchent aussi des subsides. On 
voit bien que c’est très difficile de modéliser dans 
un environnement mouvant. En ce sens, avoir un 
système d’observatoires qui permettraient d’avoir 
une vision concrète et d’avoir des réflexions sur les 
perspectives serait utile à mon sens.

LAURENT PROBST – Il n’y a pas d’observatoire en 
France, mais on se connaît avec les autres autori-
tés organisatrices. On échange, même sans avoir 
une vision globale, parce qu’il y a quand même 
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beaucoup d’autorités organisatrices. On voit com-
ment évoluent les tarifs ailleurs. On a aussi une 
association européenne des autorités organisa-
trices des transports, donc on se compare aussi 
avec l’étranger.

Quels sont les grands 
enjeux identifiés autour 
de la tarification publique ?
LAURENT PROBST – Aujourd’hui, la tarification est 
définie par les autorités organisatrices, par les élus 
qui sont au conseil d’administration ou au conseil 
de ces autorités organisatrices. C’est vraiment une 
décision locale. De ce que je peux en voir partout 
en France, on a vraiment une volonté politique 
de modérer l’impact des augmentations pour les 
citoyens. On parle de personnes qui sont élues, d’un 
bon niveau, surtout au niveau des grosses auto-
rités organisatrices qui ont conscience qu’il faut 
augmenter les tarifs, mais qu’il ne faut pas le faire 
de façon inconsidérée. Je compare un petit peu 
avec ce que j’ai vécu dans les autoroutes où j’échan-
geais beaucoup avec des opérateurs privés. Eux 
n’avaient aucune difficulté à augmenter les tarifs 
de façon plus importante, c’est l’État qui validait. 
On a vraiment une approche très publique de la 
tarification des transports publics avec une modé-
ration des augmentations. Tout ça aussi dans un 
contexte d’une volonté politique de lutter contre 
les émissions de gaz à effet de serre, donc autour 
d’un discours qui dit : « si on augmente trop fort le 
tarif, il va y avoir un signal qui n’est pas favorable 
aux transports publics ». Même si on sait aujourd’hui 
que le transport public, en tout cas le transport 
public urbain, est beaucoup moins cher que la voi-
ture. Je vous parlais du forfait mensuel pour Île-de-
France Mobilités de 75,20 euros. Dans les grandes 
villes en France, on est plutôt entre 60 et 70 euros. 
On est globalement beaucoup moins chers que 
dans les grandes capitales ailleurs. On sait que le 
coût de possession d’une voiture, c’est entre 300 et 
400 euros par mois. Quand je dis 75 euros, il y a en 
fait très peu de gens qui paient 75 euros puisque les 
employés sont remboursés à 50 % et qu’il y a aussi 
la tarification sociale. Donc on est quand même sur 
des coûts qui sont beaucoup moins élevés que la 
voiture. La tendance aujourd’hui avec une inflation 
forte, c’est de dire : « oui, il faut augmenter les tarifs, 
mais en même temps, il faut protéger nos citoyens 
sur l’augmentation du coût de la vie ».

3	 Gruson C. et Cohen J. (1983), Tarification des services publics locaux - Rapport au ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation.

MARTINE LONG – Il y a les enjeux classiques qui 
sont toujours présents. Si l’on reprend le rap-
port de Gruson et Cohen3 sur la tarification des 
services publics de 1983, ils identifiaient quatre 
enjeux : un enjeu comptable, un enjeu social, un 
enjeu de prix et un enjeu de transparence. Ça, 
c’est toujours présent. Rechercher des moyens de 
financer l’action publique, c’est quelque chose qui 
est toujours très présent. Les enjeux d’aujourd’hui 
ont été identifiés. Il y a la question environne-
mentale, où, au travers du tarif, on peut orienter 
les comportements. Ça, c’est quelque chose qui 
est très présent aujourd’hui, qui a émergé il y a 
une dizaine d’années. Par exemple, on va mettre 
un tarif modéré en dehors des heures de pointe 
pour inciter les personnes à utiliser le service à ce 
moment-là, donc c’est un enjeu de lissage tempo-
rel. Par exemple, depuis 2010, les collectivités inter-
communales ont la possibilité de fixer un prix du 
mètre cube d’eau qui est fonction de la consom-
mation. Plus on consomme, plus on va payer cher 
le mètre cube pour inciter à consommer moins. 
On retrouve aussi ça dans la tarification incitative 
en matière de déchets pour pousser les gens à 
faire du tri sélectif. Cet enjeu est quand même 
très présent. L’autre enjeu, c’est à mon sens celui 
de la solidarité.

Quels sont, autour 
de la gratuité des services 
publics, les questions, 
débats et enjeux ?

MARTINE LONG – Sur la gratuité, il y a beaucoup 
de débats, du pour et du contre. Ce n’est pas une 
question nouvelle puisqu’au début du 20e siècle, il 
y avait des auteurs – Maurice Hauriou ou Gaston 
Jèze – qui disaient que pour que le service public 
soit égal et accessible à tous, il faut qu’il soit gratuit 
et financé par l’impôt. On sait qu’en France, on a 
quand même cet attachement à l’impôt qui est 
redistributif et qui est le cadre de la solidarité. 
Aujourd’hui, bien sûr, on sait que la gratuité, d’une 
part, ce n’est pas un principe de fonctionnement 
du service public, c’est un choix. Or, ce qui est vrai 
aussi, c’est que le service public a un coût. À un 
moment donné, il va falloir le financer. Donc on le 
finance soit par l’impôt, soit par le tarif. Derrière 
cette question de la gratuité, il y a des systèmes de 
valeurs, comme quand on rend une bibliothèque 
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gratuite, voire un musée gratuit. Sur les musées, il 
y a eu beaucoup de débats parce qu’il y a eu une 
expérimentation en 2014, la gratuité pour quatorze 
musées. Sur la culture, on accepte assez facilement 
la gratuité parce qu’il y a des enjeux sociaux. Il 
y a plus de débats sur d’autres services. Sur les 
transports, on pourra aborder la question. Il y a 
des villes qui expérimentent, comme Dunkerque, 
Gap ou d’autres villes moyennes. C’est beaucoup 
moins adapté à des grandes collectivités pour des 
questions d’afflux.

Après, il y a des choix derrière. D’une part, la gra-
tuité n’est pas forcément totale. Avec des systèmes 
de tarification solidaires, on peut avoir une gra-
tuité fondée sur les bas revenus. Aujourd’hui, c’est 
quand même quelque chose qui est très largement 
pratiqué. Il y a aussi des enjeux de santé publique 
ou la question de la gratuité de la cantine. On l’a vu 
avec le plan pauvreté, les 1 euro dans les quartiers 
prioritaires de la ville ou les communes rurales 
pour faire en sorte que tous les enfants puissent 
avoir accès à un repas équilibré par jour. Derrière, 
il y a des questions d’accès au service. Je pense 
que c’est un enjeu fondamental dans une période 
où on voit bien qu’on va être dans des situations 
financières compliquées. Je ne rappelle pas le mon-
tant de la dette… Qu’est-ce qu’on peut faire dans 
ce contexte-là pour que les services publics soient 
accessibles à tous ? 

Il y a aussi la question des classes moyennes. Tous 
les dispositifs sont faits pour les personnes qui sont 
en dessous d’un seuil de revenus. Les mesures pour 
le pouvoir d’achat aussi sont axées sur les revenus. 
À un moment donné, il faut faire attention parce 
que, là aussi, on n’a pas un système global qui 
permettrait d’analyser ce que paie un individu en 
termes d’impôts et de tarifs, et d’avoir une vision 
objective. Il peut y avoir un phénomène un petit 
peu — excusez-moi l’expression — de ras-le-bol 
en disant : « d’un côté, on paie des impôts et en 
plus on paie un tarif qui n’est pas modéré. C’est un 
petit peu toujours les mêmes qui se retrouvent à 
financer ». Sur la question de l’acceptabilité poli-
tique et sociale, je pense qu’il faut faire attention 
aux mesures que l’on prend parce qu’on peut avoir 
un phénomène de rejet, au bout d’un moment. 
On a des phénomènes de démissions massives 
en termes de travail. Il y a des gens qui vont dire :  
« au bout d’un moment, on en a un petit peu marre 
d’être toujours ceux à qui on s’adresse, en tout cas 
en termes de financement ».

LAURENT PROBST – La gratuité est un sujet qui a 
fait couler beaucoup d’encre et qui a été beaucoup 
discuté dans le domaine des transports, puisqu’il 
y a plusieurs élus qui ont proposé la gratuité. Dans 
les petites villes, il y en a même qui l’ont mise en 

place. La maire de Paris l’avait mise sur la table. 
Il y a des candidats aux élections régionales qui 
l’ont aussi mise sur la table donc on y a beaucoup 
réfléchi.

D’abord, premier constat : la gratuité ne permet-
trait pas de réduire significativement le trafic sur 
la route. Je l’ai dit tout à l’heure, le coût de posses-
sion d’une voiture, c’est plutôt 300 ou 400 euros 
par mois. Le coût des transports en commun, 
c’est 75,20 euros par mois moins la subvention 
des employeurs ou beaucoup moins cher avec 
les réductions. Donc c’est déjà beaucoup moins 
cher. On a modélisé un effet de la gratuité. On a 
estimé que la gratuité des transports en Île-de-
France générerait une baisse d’environ 2 % du trafic 
automobile. Pourquoi ? Parce qu’il y a des gens qui, 
quand ils font un petit trajet, ça marche comme 
un signal : « là, je vais prendre les transports en 
commun ». On a modélisé ça en valorisant le temps 
gagné et, du coup, le temps perdu. Effectivement 
quelqu’un qui se dit « je paie 400 euros par mois, 
mais je suis prêt à économiser de l’argent si je perds 
30 minutes dans les transports en commun », ce 
sont les fameux 2 % dont je parle, sachant qu’il 
y a beaucoup de gens aujourd’hui qui utilisent la 
voiture parce que c’est plus rapide pour eux par 
rapport aux transports en commun. Il y en a aussi 
beaucoup qui utilisent la voiture pour le confort.

À l’inverse, la gratuité va entraîner une dégrada-
tion de la qualité dans les transports. Si c’est gra-
tuit, plus de gens descendent dans les transports, 
notamment ceux qui font de la marche à pied 
ou du vélo. Quand vous marchez un kilomètre, si 
c’est gratuit, vous prenez le métro, c’est facile. Là, 
vous allez engorger les transports en commun. On 
estime qu’on pourrait augmenter jusqu’à 20 % le 
trafic des lignes en heures de pointe. Imaginez-vous 
dans la ligne 13 avec 20 % de trafic en plus. Ça veut 
dire quoi ? Ça veut dire qu’on va avoir trop de gens 
dans les transports en commun, des transports 
saturés, une qualité de service qui va se dégrader, 
donc des gens qui vont revenir vers la voiture. Tout 
à l’heure, je vous ai parlé d’un effet report modal 
de la voiture de 2 %. En fait, il y aura un report 
modal plutôt inverse puisqu’il y a des gens qui vont 
se dire : « je ne suis pas bien dans les transports 
en commun, donc je vais reprendre ma voiture ».

Au-delà de ça, la gratuité, pour nous, ce ne serait 
pas juste. Tout à l’heure, je vous ai dit qu’on avait 
2,3 millions de personnes en Île-de-France, sur 
12 millions de population, qui bénéficient de tarifs 
réduits, voire de la gratuité. Si vous mettez de la 
gratuité pour tout le monde, qu’est-ce que cela 
veut dire ? Cela veut dire que des gens comme 
moi, qui ont les moyens de payer 75,20 euros, ne 
vont plus le faire. Donc la gratuité, ce n’est même 
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pas juste. À partir du moment où il y a déjà une 
tarification sociale, la gratuité n’est même pas 
juste socialement. En fait, la gratuité, c’est aussi 
un risque financier énorme. En Île-de-France, cela 
représente 3,5 milliards d’euros. Comment trouve-
t-on une recette de 3,5 milliards d’euros ? Dans 
l’état actuel des finances publiques, ce n’est pas 
possible. En plus, il nous faut une recette dyna-
mique et qui augmente avec les améliorations de 
transport qu’on peut réaliser. C’est un cas clas-
sique de finances publiques. Quand l’État dit à 
une collectivité : « je supprime cette recette-là, 
mais je vous la compense », l’État la compense 
au niveau de l’année N, mais la compensation de 
l’État n’augmente pas. Pour les transports publics 
qui ont des coûts qui augmentent tout le temps, 
une compensation qui n’augmenterait pas, ça ne 
marcherait pas. Tout ça pour dire que ça poserait 
un problème énorme.

D’autant plus que ce qui amène les gens dans 
les transports publics, ce n’est pas la gratuité, 
c’est l’amélioration des transports publics. 
Tout le monde cite l’exemple de Dunkerque. 
Effectivement, à Dunkerque, ils ont fait la gratuité. 
On parle d’un réseau de transport qui représente 
50 000 voyageurs par jour, comparé à nos 9,5 mil-
lions de voyageurs par jour en Île-de-France. Ce ne 
sont pas les mêmes proportions. Le coût des trans-
ports n’était pas à 10 milliards, mais d’un ordre de 
grandeur d’une cinquantaine de millions d’euros. 
Les recettes voyageurs, je crois que c’était 20 mil-
lions d’euros. Donc ils ont rendu les transports gra-
tuits parce qu’ils ont pu le faire, parce qu’ils avaient 
un versement mobilité qui était dynamique et qui 
était assez important.

Et il y a désormais plus de gens dans les transports. 
S’il y a plus de gens dans les transports, c’est parce 
qu’en même temps, ils ont fait des investissements. 
Ils ont changé les bus. Comme ils ont amélioré la 
qualité de service, les gens viennent dans les trans-
ports. On voit aussi les exemples à l’étranger. La 
ville de Vilnius, par exemple, qui a fait la gratuité. 
En fait, quand ils ont fait la gratuité, il n’y avait pas 
plus de monde dans les transports. Trois ans plus 
tard, ils ont investi massivement. C’est là qu’ils ont 
réussi à avoir plus de gens dans les transports. Il 
faut investir plus. Il faut améliorer les conditions 
de transport pour avoir plus de gens dans les trans-
ports. Pour ça, il faut dépenser plus. Pour dépenser 
plus, il faut avoir des recettes dynamiques. Pour 
avoir des recettes dynamiques, il faut avoir une tari-
fication qui est, elle-même, dynamique en volume. 
Puis, concernant l’augmentation, une augmentation 
modérée, mais une augmentation quand même 
pour permettre justement de fournir une meilleure 
qualité de service dans les transports.

Pour répondre à ces enjeux 
multiples et complexes, 
la tarification publique  
est-elle un outil  
et avec quels impacts ?

MARTINE LONG – Il y a quand même aujourd’hui, 
dans les écosystèmes, une volonté d’avoir une 
vision globale. Il y a des villes qui ont innové avec 
des cartes citoyens qui facilitent les formalités où, 
par exemple, on ne donne qu’une fois son revenu 
de référence. Il y a quand même des évolutions de 
simplification. Après, c’est vrai qu’en France, tout 
est quand même très codifié. Chaque secteur a ses 
propres dynamiques. Par exemple, sur tout ce qui 
est enfance, jeunesse, lorsqu’il y a un convention-
nement avec la CAF, on est obligé d’entrer dans 
les quotients définis par la CAF. J’avais travaillé à 
l’époque avec le groupe de travail quand il y a eu la 
modification de la tarification sur Angers, la mise 
en place de la carte A’tout. Chaque service avait 
ses propres référentiels avec des grilles qui pou-
vaient aller de trois quotients à dix. Et des cultures 
différentes où, par exemple, le sport était contre 
la gratuité pour responsabiliser les usagers et la 
culture plus encline à dire : « il faut de la gratuité 
pour faciliter l’accès ». Il y a donc des cadres juri-
diques spécifiques aux différents secteurs.

Sur les transports, vous avez une législation bien 
spécifique avec des cadres, l’obligation de mettre 
en place un tarif social pour les minima sociaux, 
etc. Là-dedans, c’est difficile d’avoir une vision 
globale. On peut mettre en place un corpus 
commun, simplifier, faciliter les démarches. C’est 
vrai que les systèmes de Smart City avec l’idée 
de trouver des économies ou de développer le 
numérique sont intéressants. Mais ça répond à un 
écosystème urbain et pas aux exigences en milieu 
rural. On voit bien que c’est difficile. En matière 
de transports scolaires, par exemple, je crois qu’il 
y a peu de régions, aujourd’hui, qui ont réussi à 
harmoniser la tarification des transports scolaires 
depuis qu’elles ont récupéré la compétence avec 
la loi NOTRe. Il y avait des réalités territoriales 
qui étaient différentes, avec des régies, des délé-
gations, des contextes un petit peu différents. 
Ce sont des questions qui sont complexes. Il faut 
une acculturation des services. Il faut une montée 
en puissance, une volonté politique et avoir des 
outils, effectivement. Il y a des réseaux de chaleur 
aujourd’hui dans les villes qui se retrouvent en dif-
ficulté parce qu’on développe des énergies alterna-
tives. On a construit des infrastructures lourdes en 
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termes de coût et d’investissements qu’on n’arrive 
plus à rentabiliser donc il y a quand même des 
nécessités d’anticiper sur ces éléments-là.

LAURENT PROBST – Dans les transports en com-
mun, à partir du moment où je vous ai dit que le 
coût de la possession de la voiture, c’était 300 ou 
400 euros par mois et que le coût des transports 
était beaucoup moins cher : comment est-ce qu’on 
peut faire pour jouer sur la tarification pour inci-
ter les gens à prendre moins la voiture et plus les 
transports en commun ? Je vous l’ai dit, je pense 
que c’est plutôt les investissements pour l’amé-
lioration de la qualité des transports, et donc 
fournir aux gens des transports en commun. En 
juillet dernier, on a ouvert un tramway T13 entre 
Saint-Cyr et Saint-Germain-en-Laye, un endroit 
où il n’y avait pas de transports publics. Les gens 
ont un moyen de transport pour abandonner la 
voiture. Il y a aussi l’information. Il y a beaucoup 
de gens qui prennent leur voiture et qui n’ont pas 
vraiment l’information sur la durée de leur trajet. 
Ils vont être pris dans des bouchons, mais ils ne 
le savent pas vraiment. Il faut qu’on améliore les 
outils d’information pour pouvoir dire aux auto-
mobilistes : « vous allez prendre votre voiture. Vous 
allez passer trois heures dans la voiture. Vous feriez 
mieux de laisser votre voiture à la gare et prendre 
les transports en commun ». 

Ça ne veut pas dire qu’il n’y a rien à faire sur la 
tarification. On a mis en place deux choses pour 
inciter les gens à prendre plus les transports en 
commun. D’abord, on a constaté que les per-
sonnes âgées et les personnes à la retraite avaient 
plus tendance à prendre leur voiture. Notre prési-
dente, Valérie Pécresse, a voulu mettre en place un 
tarif senior. Ça fait deux ans qu’on a mis en place 
un tarif à 50 % de réduction pour les personnes 
qui ont 62 ans ou plus. L’objectif, c’est de lancer 
un signal même si, encore une fois, la voiture est 
plus chère : « vous allez garder votre voiture, mais 
les transports en commun, ce n’est pas si cher 
que ça donc prenez-les. ». Une autre mesure qu’on 
a mise en place il y a deux ans sur impulsion de 
Valérie Pécresse, c’est un forfait pour les enfants de 
moins de 12 ans à 24 euros par an. Pour les enfants 
de moins de 12 ans, vous payez 24 euros. 2 euros 
par mois, donc ce n’est pas grand-chose. Ils ont 
leur carte nominative et ils peuvent prendre les 
transports en commun avec les parents qui, eux-
mêmes, ont souvent la carte Navigo. L’objectif, 
c’est d’éduquer les enfants à prendre les transports 
en commun, à avoir leur carte, qu’après 12 ans, ils 

4	 Loi d’orientation des mobilités.

réclament leur carte Imagine R qui est à 350 euros, 
ensuite qu’ils aient envie de prendre les transports 
en commun. Ça, c’est la tarification des transports 
en commun.

Par ailleurs, si on se dit que réduire les transports 
en commun, ça ne sert à rien pour faire du report 
modal, la question est : « Est-ce qu’on ne devrait 
pas aussi augmenter le coût de la voiture ? ». 
Comment fait-on pour augmenter ? C’est déjà 
cher. On paie le carburant, les taxes sur le car-
burant. On paie la voiture. À part sur les grands 
trajets, la route est souvent gratuite. Beaucoup 
de gens parlent de la redevance d’usage pour la 
voiture qui permettrait d’ailleurs de financer les 
transports en commun. Aujourd’hui, d’ailleurs, 
la LOM4, permet aux villes, si elles le souhaitent, 
de mettre en place un péage urbain. Ça n’a pas 
été le cas en France pour l’instant. Quand on voit 
les derniers rapports – le rapport de la Cour des 
comptes qui vient de sortir sur les financements 
des transports en commun, ou celui de l’Institut 
Montaigne – ils parlent d’une redevance de la voi-
ture, la fameuse vignette qu’on avait il y a 20 ans. 
C’est un sujet polémique, très politique, mais c’est 
une question qu’il faut se poser. Si on veut favori-
ser les transports en commun et inciter les gens à 
lâcher la voiture pour aller vers les transports en 
commun. Finalement, on pourrait faire comme à 
Londres. À Londres, il y a un péage urbain. Vous 
allez dans Londres, il faut payer. C’est un peu cher. 
Il faut payer plusieurs livres pour pouvoir traver-
ser. Mais ça a eu un effet très net. Il y a beaucoup 
moins de voitures dans Londres depuis qu’il y a la 
mise en place de ce péage urbain. Il y a aussi une 
excellente success story à Oslo. L’agglomération a 
mis en place un péage urbain. Il y a eu une révolte 
des citoyens. Ils ont retiré le péage urbain, donc 
les voitures sont revenues dans Oslo. Ils ont fait 
ensuite un référendum pour savoir s’ils remettaient 
ou pas le péage urbain. Les gens ont voté pour, 
alors qu’avant ils n’auraient pas voté pour. Donc 
ils ont remis le péage urbain. Il y a une très forte 
appréhension politique sur ces sujets-là. Je pense 
que les citoyens aujourd’hui seraient défavorables 
à un péage urbain, mais c’est une question qu’il 
faut se poser. C’est une tarification inversée de la 
voiture pour financer les transports publics.

MARTINE LONG – Après, il faut faire attention à 
ne pas pénaliser les plus fragilisés. Aujourd’hui, 
on a des systèmes où on ne pense pas global. On 
a un prix de l’immobilier dans les centres-villes 
qui flambe. Effectivement, les personnes vont en 
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première, deuxième, troisième couronne avec d’ail-
leurs des transports qui ne sont pas toujours adap-
tés. Je parle hors région Île-de-France. Comment 
fait-on si on pénalise les gens alors même que le 
système a généré le fait qu’ils vont habiter à 20, 
30 kilomètres ? C’est compliqué. Ce sera politi-
quement compliqué à expliquer.

LAURENT PROBST – Vous avez raison. En dehors 
de Paris, il y a quand même moins de transports 
publics. Aujourd’hui, on investit massivement pour 
améliorer les transports publics, mais on n’aura 
jamais les transports parisiens en dehors de Paris. 
La question que vous posez est tout à fait légitime. 
D’ailleurs, elle se pose assez rapidement puisqu’il 
n’y a pas de péage urbain sur Paris, mais il y a une 
zone à faible émission qui va être mise progressi-
vement en place dans la région parisienne. L’année 
prochaine, par exemple, les Crit’Air5 3 vont être 
interdits à l’intérieur de l’A86. Il y a des gens qui, 
aujourd’hui, ont besoin de la voiture pour se dépla-
cer, qui n’ont pas vraiment les moyens de s’acheter 
une voiture plus moderne. Changer de voiture, 
même d’occasion, il faut sortir 2 000, 3 000 euros. 
Il y a des gens qui n’ont pas 3 000 euros sur leur 
compte bancaire à la fin du mois donc ça pose 
un vrai sujet social. Comment est-ce qu’on aide 
ces gens-là ? Soit on les subventionne, soit on leur 
fournit une véritable alternative sur les transports 
en commun. C’est une question que je pose, je n’ai 
pas la solution. Si j’avais la solution, il y aurait déjà 
un péage urbain en Île-de-France, dans une zone où 
on a des transports, et notamment le métro, qui 
est bien développé, avec un système de parking 
où les gens peuvent laisser leur voiture au métro, 
sans payer trop cher — on a commencé à mettre 
ça en place. On a, aujourd’hui, en Île-de-France, 
10 000 places de parking gratuites pour les gens 
qui ont un forfait Navigo. Du coup, les gens paient 
leur forfait Navigo en fonction de leurs moyens. 
Ça peut être gratuit ou ils paient le plein tarif. Puis, 
incluse dans leur forfait, il y a la gratuité du parking 
donc ils laissent leur voiture au parking et après, ils 
peuvent prendre le métro. Est-ce que ça marche ? 
Est-ce qu’on aura assez de places pour le faire ? 
Il faudrait quand même beaucoup de places de 
parking pour le faire. Ce sont des questions pra-
tiques sur lesquelles on s’interroge aujourd’hui.

MARTINE LONG – Il y a la question aussi des 
normes posées. On le voit sur la restauration sco-
laire où, en plus de l’inflation, il y a toutes les obli-
gations – qui sont très bien, ce n’est pas du tout un 
jugement de valeur – d’arriver à 50 % de produits 

5	 Il s’agit de la vignette sur le certificat de la qualité de l’air.

bio ou circuits courts. Ce n’est pas neutre d’un 
point de vue coût et ça augmente les modalités 
tarifaires. Je pense qu’il faudra mettre en parallèle 
aussi, à un moment donné, ce que l’on demande 
à l’ensemble des opérateurs publics et ce qu’il est 
possible d’un point de vue financier. En France, on 
est quand même un pays où on a des impôts qui 
sont élevés, des systèmes de tarification qui ont 
leurs limites. Donc, à un moment donné, comment 
finance-t-on dans un contexte qui est ce qu’il est ? 

Dans la mise en œuvre 
des politiques de tarification 
publique, qu’implique 
la notion de prix abordable 
introduite par le protocole 
n° 26 du traité de Lisbonne ?
MARTINE LONG – Au niveau européen, c’est inté-
ressant de voir qu’il y a du plus et du moins. Sur 
le moins, on pourrait dire que le paradigme de 
départ, qui était l’idée selon laquelle la libérali-
sation des grands monopoles amènerait méca-
niquement à une baisse des prix pour l’usager 
parce qu’il y aurait de la concurrence et qu’il y 
aurait un équilibre qui se ferait entre l’offre et la 
demande, ça n’a pas marché sur tous les secteurs, 
notamment sur le secteur de l’énergie où on avait, 
quand même, en France un avantage d’un prix de 
l’énergie relativement faible avec le choix, dans les 
années 70, d’aller vers le nucléaire. Là, ça n’a pas 
totalement fonctionné.

Par contre, l’Europe a amené à des éléments posi-
tifs sur l’idée d’universalité et de prix abordable. 
C’est quand même l’Europe qui a amené à ques-
tionner l’accès pour des services publics qui, en 
France, étaient qualifiés de services publics indus-
triels et commerciaux. Même si dans nos grandes 
lois du service public, on a l’égalité, l’adaptation, 
la continuité, en pratique, on était pendant long-
temps sur le fait que pour les services industriels et 
commerciaux, si vous ne pouviez pas payer votre 
facture d’électricité ou d’eau, on vous coupait l’ali-
mentation. L’Europe a amené toute une réflexion 
sur la question d’un service universel, service de 
base à un niveau de qualité donné et à un prix 
abordable. Et elle a incité pour ces services, qua-
lifiés de services d’intérêt économique général, à 
réfléchir à l’accessibilité. Cela a donné par exemple 
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le chèque énergie ou l’interdiction de coupure en 
matière d’eau. Là, l’Europe a quand même eu ce 
côté positif.

Après, dans le protocole numéro 26 que vous avez 
évoqué, dans les caractéristiques des services d’in-
térêt économique général, on retrouve l’idée de 
prix abordable, de caractère universel, mais qui 
sont très difficiles à décliner au niveau européen 
parce qu’on a des réalités économiques très dif-
férentes entre, par exemple, la Roumanie et la 
France. Du coup, on laisse à chaque État le soin de 
définir les modalités d’universalité et de prix abor-
dable. On voit la limite. Je crois que sur l’énergie, 
par exemple, on a six millions de foyers qui sont 
en précarité énergétique et qui vont bénéficier 
d’un chèque énergie. Derrière, ça pose la question 
de ceux qui n’en bénéficient pas. On est toujours 
sur les effets de seuil. On va prévoir des dispositifs 
pour les plus fragilisés, mais il y a toujours la frange 
juste au-dessus qui dit : « et moi, pourquoi je n’y 
ai pas accès ? ». Je trouve qu’au niveau européen, 
cette question du caractère abordable, de l’uni-
versalité a été posée, même si on peut dire qu’il 
y a des choses imparfaites parce que l’Europe a 
aussi développé la concurrence. Dans les maisons 
de retraite, entre une maison de retraite publique 
et une maison de retraite privée, on n’aura pas les 
mêmes tarifs. Parfois, le tarif n’est pas synonyme 
de qualité de prestations. Mais ça a amené quand 
même à une réflexion là-dessus.

Laurent Probst – Au niveau européen, nos tarifs 
sont quand même assez bas. On peut comparer 
par rapport à Londres, par exemple, où les tarifs 
sont deux, trois fois plus élevés. Je ne pense pas 
qu’on ait cette question par rapport à un principe 
européen de tarif trop élevé. En tout cas, on en 
est loin. Avant qu’on arrive là, il y aura beaucoup 
de choses qui auront été faites et un peu de juris-
prudence dans les autres pays.

Martine Long – La notion de service universel ne 
s’applique qu’à certains services publics : trans-
ports, énergie, Télécoms et La Poste. Par ailleurs, 
le droit européen, dans le concept initial de ser-
vice universel, impose un prix abordable sur des 
prestations de base. Après, ce qu’on appelle les 
prestations à valeur ajoutée, là, on est dans le prix 
du marché, donc c’est quand même moins protec-
teur que notre notion française de service public, 
basée sur la mixité et la cohésion sociales. Le droit 
européen a aussi amené à la dissociation comp-
table des missions. Il y a la question, on le voit en 
matière de transports, de : comment finance-t-on 
les infrastructures ? C’est quand même un vaste 
débat puisque les infrastructures sont considé-
rées comme des monopoles naturels avec une 

gestion spécifique, financée par des droits. On a 
quand même cette question du renouvellement 
des infrastructures en France qui se pose.

Laurent Probst – En Île-de-France, l’usager couvre 
35 % des coûts de fonctionnement. Si on rajoute 
les coûts d’investissement, on doit descendre 
à 20 %. Si l’usager devait payer l’intégralité des 
coûts des transports publics, ce serait cinq fois 
plus élevé que ce qu’il paie aujourd’hui. Là, la 
question du tarif abordable pourrait se poser. 
D’ici là, on a un peu de marge. En fait, avant on 
avait quand même des systèmes de péréquation. 
Les secteurs rentables couvraient les secteurs non 
rentables. Aujourd’hui, c’est vrai qu’avec cette 
dissociation, c’est une équation qui ne fonctionne 
plus. Avec la libéralisation, il y a des secteurs qui 
vont être attractifs pour le privé. Il ne faut pas 
non plus que le public se retrouve centré sur les 
secteurs les moins attractifs. On a aussi une orga-
nisation générale, un modèle à repenser pour 
trouver un équilibre économique. On a un sujet 
dans les transports publics qui n’est pas lié au 
transport, qui n’est pas lié à l’usager, c’est la tari-
fication par SNCF Réseau du réseau ferroviaire. 
SNCF Réseau a le monopole sur le réseau ferro-
viaire national. Chaque fois qu’un train passe sur 
le réseau, il paie un péage à SNCF Réseau. Donc 
les trains d’Île-de-France Mobilités, tous les trains 
de banlieue et les RER, financent chaque année, 
à peu près 800 millions d’euros de péages à SNCF 
Réseau. La question se pose là, par rapport au 
prix. Est-ce que le péage mis en place par SNCF 
Réseau est censé représenter les coûts de SNCF 
Réseau ? Tout ça est contrôlé par l’Autorité de 
régulation des transports (ART) qui doit contrôler 
qu’on est bien sur les coûts. On a, en France, les 
péages les plus élevés d’Europe, ce qui d’ailleurs 
nuit au développement du transport ferroviaire. 
Pourquoi ? Parce que l’État français a décidé qu’il 
n’allait pas subventionner la rénovation du réseau, 
ce qui n’est pas le cas ailleurs dans d’autres grands 
pays. Du coup, forcément, la tarification est plus 
élevée. L ‘ART commence à dire chaque année 
à SNCF Réseau : « vos tarifs sont trop élevés. Ils 
ne sont plus abordables pour les autorités orga-
nisatrices des transports ou pour les opérateurs 
de transport ». En fait, on a des services qui ne 
peuvent pas se déployer. On vient d’ouvrir en 
France la première ligne TGV non SNCF. C’est 
Trenitalia qui a ouvert une ligne Paris-Lyon qui, 
après, va en Italie. Elle a commencé à rouler il 
y a quelques semaines. C’est intéressant parce 
qu’elle a absorbé du trafic donc ils sont pleins. 
En même temps, les TGV de la SNCF sont aussi 
pleins. En fait, on se rend compte – peut-être que 
c’est aussi structurel – que le train supplémentaire 
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apporté par Trenitalia n’a pas mangé la SNCF, 
mais a plutôt attiré de nouveaux usagers qui, 
peut-être, ne pouvaient pas réserver leur billet 
SNCF… C’est intéressant parce que si on avait une 
tarification du réseau ferré national un peu plus 
basse, on pourrait peut-être avoir plus d’offres fer-
roviaires parce qu’on aurait de nouveaux entrants 
qui pourraient s’ajouter aux trains SNCF. Du coup, 
on aurait peut-être plus de gens qui utiliseraient 
le train et moins de gens qui utiliseraient la voi-
ture. Je n’ai pas d’étude spécifique là-dessus, mais 

ça me paraît intéressant, sur la tarification du 
réseau ferré national, de voir si une baisse de la 
tarification pourrait amener plus d’usagers. Là, on 
est vraiment sur des niveaux de tarification qui 
empêchent les usagers de venir. Naturellement, 
si on baisse le prix des péages, il y aura peut-être 
un peu plus de péages parce qu’il y aura plus de 
trains. Est-ce que ça va combler le trou ? Est-ce 
qu’il faudra des subventions publiques ? On 
revient à la première question qui est que les 
subventions publiques, c’est de la taxe.
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Dossier thématique
La tarification publique
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Des prix administrés  
aux prix composés : les modes 
de tarification publique  
et leurs évolutions
Par Fabien Eloire et Jean Finez

Cet article revient sur les transformations historiques de la tarification 
publique. À l’aide d’une modélisation des prix dans le secteur public, il montre 
que différentes manières de fixer les prix se sont succédées dans le temps, 
mettant en évidence des évolutions dans la façon dont l’État envisage 
son action vis-à-vis des usagers des services publics.

6	 Pour une synthèse, voir Eloire et Finez (2021).
7	 Les deux autres formes de prix, autorégulé et négocié peuvent aussi intervenir dans certains cas très spécifiques.

Comment sont fixés les prix dans les activités qui 
relèvent de la puissance publique ? Et quelles ont 
été les évolutions des modèles de tarification de 
ces activités ? C’est à ces questions que nous nous 
proposons de répondre dans cet article. Nous nous 
appuyons pour cela sur la riche littérature sociolo-
gique consacrée aux prix6. On peut schématique-
ment définir ces derniers comme la contrepartie 
monétaire d’un droit d’acquisition ou de jouis-
sance d’un bien, d’un service ou d’une force de 
travail. L’approche que nous adoptons envisage 
les prix à la fois dans leur dimension économique 
et sociale. Pour une meilleure compréhension des 
mécanismes de tarification, nous mettons éga-
lement de côté l’opposition classique entre prix 
de marché et tarifs administrés. Cette opposition 
réduit la diversité des formes d’échanges moné-
taires et suppose une contradiction de principe 
entre État et marché qui est en décalage avec ce 
que l’on observe dans la réalité.

Dans le tour d’horizon proposé dans cet article, 
nous insistons sur le fait que la tarification 
publique s’appuie historiquement sur une variété 
de modèles de détermination. Pour mieux les 
appréhender et comprendre leurs évolutions, nous 
proposons de mobiliser une typologie des prix 
bâtie sur deux critères essentiels, qui reviennent de 
façon récurrente dans les analyses sociologiques 
des prix : d’une part, le moment où est établi 

le prix (soit avant, soit pendant la transaction), 
d’autre part, le degré de concurrence (faible ou 
fort) auquel le prix est soumis. Le croisement de 
ces deux critères aboutit à quatre types de prix 
reposant chacun sur des mécanismes de détermi-
nation spécifiques (cf. encadré).

Les tarifs des activités publiques sont généra-
lement envisagés comme des prix administrés. 
Néanmoins, tout l’intérêt de la typologie est 
de montrer le caractère réducteur d’une telle 
lecture. L’évolution historique témoigne même 
plutôt d’une tendance à transformer les tarifs 
publics en prix composés. Certes, leur détermi-
nation s’effectue principalement en amont de la 
transaction, ce qui les situe dans la ligne basse 
du tableau présenté dans l’encadré. En revanche, 
si l’évidence veut que la concurrence soit inexis-
tante ou faible – du fait que les activités relèvent 
de la puissance publique ou sont fortement enca-
drées par l’État –, une analyse plus fine montre 
qu’elle est parfois influente, ce qui en fait alors 
des prix composés7.

Dans la première partie de l’article, nous présen-
tons la tarification publique sous l’angle des prix 
administrés en insistant sur leur rôle historique 
en tant qu’instruments de démocratisation des 
services publics. Dans la deuxième partie, nous 
présentons le mouvement qui les fait évoluer vers 
le modèle des prix composés. Ce changement se 
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donne à voir dans des activités publiques histo-
riquement organisées en monopole : la prise en 
compte de la concurrence – réelle ou mimée – 
dans la détermination des prix constitue l’un des 
leviers d’un nouveau mode de gouvernement 
de l’économie publique. Enfin, dans la troisième 
partie, nous évoquons le glissement marchand le 
plus récent qui est celui de la singularisation des 
prix. Ce mouvement accompagne la libéralisation 
des services publics et l’essor des technologies 
numériques.

Les prix administrés 
comme instruments 
de démocratisation
Historiquement, on trouve de nombreuses traces 
de politiques de prix administrés. Depuis l’An-
tiquité, les autorités publiques s’efforcent de 
contrôler les prix, du blé par exemple (Polanyi, 
1977) et plus généralement des biens et services 
jugés essentiels. L’empereur romain Dioclétien est 
connu pour son édit, promulgué en 301 après J.-C. 
Cet édit fixe des plafonds pour les prix de plus de 
neuf cents marchandises et pour les salaires de 
cent trente catégories de main-d’œuvre (Michell, 
1947). La période médiévale est elle aussi mar-
quée par l’adoption de différents textes normatifs 
visant par exemple à bloquer les prix des céréales 
(Feller, 2011).

Si la liberté des prix commence à s’imposer au 
xviiie siècle, des prix coutumiers n’en continuent 
pas moins d’exister. En cas d’augmentation des 
prix des denrées ou, inversement, de baisse des 
salaires qui empêchent les plus pauvres d’acheter 
du pain, de la farine et des céréales, les masses 
engagent des actions d’intimidation à l’égard des 
commerçants, sous le regard de la communauté 
(Thompson, 1971). Cette économie morale de la 
foule opère lorsque les autorités ne régulent pas 
les spéculations des marchands.

La seconde moitié du xixe  siècle marque un 
moment important dans l’histoire des prix admi-
nistrés. En France – et dans d’autres pays d’Eu-
rope –, le développement de l’État moderne et 
la révolution industrielle accompagnent la nais-
sance et l’institutionnalisation de services publics 
organisés en réseaux : services postaux, transport 
ferroviaire, distribution de gaz et d’électricité. Ces 
activités ont la particularité d’avoir des coûts fixes 
élevés et des rendements d’échelle croissants. Ils 
sont considérés à ce titre comme des monopoles 
naturels et sont gérés par l’administration ou 
fortement encadrés par l’autorité publique. En 
pratique, l’accès à ces services s’appuie générale-
ment sur la péréquation tarifaire, c’est-à-dire une 
logique de répartition équitable des coûts entre 
les usagers (Jeannot, 1998). Un tel système, qui 
repose sur un principe de solidarité nationale, vise 
notamment à donner accès aux services publics 
aux personnes géographiquement isolées en leur 

Quatre types de prix selon leur mode 
de détermination

Degré  
de concurrence

Moment  
de détermination

Fort Inexistant ou faible

Pendant la transaction a. Autorégulé
(une cotation à la Bourse)

d. Négocié
(une cagette de fruits chez un grossiste)

En amont de la transaction c. Composé
(un article de supermarché)

b. Administré
(un bille de train)

Le « prix autorégulé » est celui qui rappelle le plus la dite « loi de l’offre et de la demande » : le prix y est 
déterminé durant la transaction et dans une situation où la concurrence joue à plein. Le « prix administré » 
est quant à lui fixé en amont de toute transaction, souvent par une institution publique. On le retrouve 
généralement dans les activités économiques organisées en monopole. Le « prix composé », qui est un type 
de prix que l’on croise fréquemment dans la sphère marchande, est déjà affiché au moment de la vente 
et est donc connu des potentiels acheteurs avant la transaction. Sa détermination tient compte des prix 
établis par les concurrents. Enfin, le « prix négocié » est fixé dans le cadre d’un échange bilatéral qui met, 
dans une certaine mesure, la concurrence à distance. Ce sont alors les négociations entre les parties 
qui permettent d’établir un prix pendant la transaction.
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proposant le service à prix de vente inférieur aux 
coûts de production, lesquels sont élevés du fait 
de la faiblesse de la demande. En pratique, les 
pertes sont compensées par les recettes perçues 
auprès d’autres usagers à qui le service est vendu 
à un prix supérieur aux coûts, et généralement 
complétées par un système de financement public 
issu des impôts, donc payé par l’ensemble des 
contribuables, usagers ou non du service.

La péréquation tarifaire n’est pas une doctrine 
unifiée (Poupeau, 2007). Les pratiques de fixa-
tion des prix des services publics dépendent des 
objectifs de politique publique et des concep-
tions de l’équité tarifaire spécifiques à chaque 
activité. Ces conceptions résultent des jeux 
sociaux et des rapports de force entre acteurs 
au sein de l’État et dans les entreprises concer-
nées. L’histoire du service postal français dans 
la décennie 1840 montre que le tarif du timbre-
poste basé sur le poids des lettres, qui neutralise 
donc la distance dans la détermination du prix du 
service, n’allait pas de soi à l’origine (Oger, 2000). 
En contraste, dans les chemins de fer, un consen-
sus s’est formé au cours de la seconde moitié 
du xixe siècle autour d’un double principe : d’un 
côté, pour le transport de voyageurs, le prix est 
basé sur la longueur du trajet ; de l’autre, pour les 
marchandises, la péréquation ne s’applique pas 
et le prix est fixé en fonction des coûts et de la 
valeur des marchandises (tarification ad valorem) 
(Grall, 2004). Dans le domaine de l’électricité, la 
péréquation géographique, permettant de dis-
poser d’un tarif du kilowattheure uniforme sur 
l’ensemble du territoire (rural et urbain), ne s’est 
quant à elle imposée qu’après la Seconde Guerre 
mondiale (Poupeau, 2007), avec la nationalisation 
des compagnies privées d’électricité.

Les prix composés comme 
outils de gouvernement
D’instruments de démocratisation de l’accès aux 
services publics, les prix deviennent, au cours de la 
seconde moitié du xxe siècle, les outils d’un gouver-
nement de l’économie d’orientation néolibérale. 
Durant la période d’après-guerre, en France, la 
péréquation tarifaire est la norme dans les grandes 
entreprises nationales, comme la Société nationale 
des chemins de fer français (SNCF), Charbonnages 

8	 La théorie économique marginaliste, ou théorie néo-classique, pose pour principe que l’efficacité économique est atteinte 
lorsque le prix est égal au « coût marginal » (c’est-à-dire au coût de production d’une unité supplémentaire), comme c’est le cas 
dans un marché de concurrence pure et parfaite. La définition du coût marginal fut l’objet de nombreux débats dans les grandes 
entreprises nationales.

de France, Électricité de France (EDF) ou Gaz de 
France (GDF). Cependant, dès la fin des années 
1940, des ingénieurs des grands corps d’État 
formés à l’économie mathématique cherchent 
à démontrer que le principe de subvention qui 
accompagne la péréquation tarifaire est contraire 
à l’intérêt général. Étant découplée des coûts de 
production, cette tarification ne joue pas son rôle 
de mécanisme d’orientation des choix de consom-
mation. S’ils ne contestent pas le monopole des 
entreprises nationalisées, ils en appellent toute-
fois à une politique de prix basée sur les coûts 
marginaux (Allais, 1943), au nom de l’efficacité 
économique. La tarification différentielle, en 
phase avec la théorie économique marginaliste8, 
permettrait de rapprocher les prix de vente des 
coûts de production et ainsi de mimer le marché 
en dépit de l’organisation monopolistique des 
activités. La transposition concrète de cette idée 
n’a cependant rien d’évident : elle suppose des 
équipements techniques et de nombreuses com-
pétences mathématiques.

Les premières formes de tarification différen-
tielle apparaissent à EDF dès les années 1950 (Yon, 
2014), puis se diffusent dans les années 1960-1970 
à la SNCF (Finez, 2014), et dans les années 1980 au 
sein des Télécoms (Bidet, 2010). Puis, à partir du 
tournant des années 2000, les services publics en 
réseau sont progressivement ouverts à la concur-
rence, ce qui donne une nouvelle accélération 
aux transformations des modes de tarification. 
L’introduction de mécanismes marchands n’est 
toutefois pas un processus linéaire, comme l’il-
lustre le cas de l’énergie. L’augmentation inatten-
due des prix de l’électricité, suite à la libéralisation 
du marché, oblige par exemple l’État français à 
reréguler sous la pression des grandes entreprises 
industrielles consommatrices d’énergie et à régle-
menter de nouveau les tarifs (Reverdy, 2014).

Même si la puissance publique continue à encadrer 
la vente d’électricité, le passage à la tarification 
différentielle se traduit par le passage à un autre 
type de prix, composés plutôt qu’administrés. En 
effet, si le prix est toujours fixé en amont de la 
transaction, il incorpore cette fois le niveau de la 
demande par rapport à celui de l’offre : lors des 
pointes de consommation, les prix augmentent ; 
et inversement, lors des creux de consommation, 
les prix baissent.
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Depuis la période des « ingénieurs-économistes »9, 
de nouveaux modes de tarification ont été ima-
ginés. En faisant de la concurrence un pivot du 
mécanisme de détermination des prix, ils éloignent 
de plus en plus les pratiques de tarification du 
référentiel historique du tarif administré. Les réor-
ganisations du système de financement de la santé 
et les réductions de dépenses qui accompagnent 
la diffusion du New public management sont un 
excellent analyseur de ces changements. Dans les 
années 1980, l’État met en place un système de 
comptabilité analytique pour décrire et mesurer 
les activités des hôpitaux (Belorgey, 2010). Puis, 
il impose une dotation globale de financement 
(DGF) qui fixe un budget annuel ferme pour 
chaque hôpital. En 2004, il adopte le système de 
la tarification à l’activité (T2A) qui constitue la 
dernière étape du processus de rationalisation 
comptable et financière du gouvernement de 
l’hôpital et permet d’instaurer une concurrence 
par comparaison entre les établissements.

La T2A, portée par des réformateurs des années 
2000 dans l’optique de réduire les dépenses et 
d’augmenter la rentabilité des hôpitaux, a fait 
l’objet d’évaluations qui en soulignent plusieurs 
effets pervers (Burnel, 2017). Comme les revenus 
des hôpitaux dépendent de leur activité, la T2A 
peut aboutir à la réalisation d’actes inutiles et à 
des formes de maltraitance des patients, notam-
ment dans le domaine de l’obstétrique (Juven et 
al., 201910). Le nouveau modèle de fixation des prix 
des services hospitaliers repose, en effet, sur des 
mesures des coûts opaques et qui ne prennent 
pas en compte la diversité des situations des éta-
blissements (Juven, 2016). Ce système de tarifica-
tion controversé fait encore aujourd’hui l’objet de 
débats entre les acteurs impliqués (associations, 
élus, professionnels de santé, etc.). Ce constat n’est 
pas propre à l’hôpital : une dynamique similaire est 
observée dans les Ehpad (Xing, 2018).

Les prix des médicaments connaissent, eux aussi, 
différentes évolutions. Jusqu’aux années 1980, ils 
sont totalement administrés, conformément aux 
conceptions de la justice sociale de l’État (Nouguez 
et Benoit, 2017). Cependant, à partir du milieu 
des années 1990, dans un contexte d’émergence 
d’un marché commun européen du médicament 
accordant une place croissante aux mécanismes 

9	 Le terme désigne les ingénieurs français diplômés des grandes écoles (comme l’École polytechnique), souvent issus des 
grands corps techniques (Mines et Ponts et Chaussées), et formés à l’économie. Les ingénieurs-économistes ont joué un rôle 
important dans le renouvellement des modes de gestion des entreprises et administrations publiques en France, durant les 
décennies d’après-guerre (Fourcade, 2009).
10	Les auteurs soulignent notamment qu’en obstétrique, « la tarification pousse à l’accélération de l’accouchement et au recours 
disproportionné à l’ocytocine de synthèse (pour provoquer l’accouchement) ou à la césarienne ».

concurrentiels, les entreprises pharmaceutiques 
sont davantage impliquées dans les négociations. 
Les entreprises participent ainsi au processus de 
détermination des prix par le biais de leur présence 
au sein du Comité économique des produits de 
santé (CEPS). Si l’État est le garant de motivations 
extra-économiques (morale, justice, intérêt géné-
ral), le contexte néolibéral l’incite à laisser une 
place de plus en plus grande aux acteurs privés 
et aux mécanismes marchands. Les médicaments 
sont évalués et classés selon l’estimation du service 
qu’ils rendent. Les plus innovants incorporent une 
dimension concurrentielle en tenant compte des 
prix pratiqués dans les autres pays européens ; 
les plus anciens et les génériques sont adossés 
aux coûts de production. Le système a une visée 
incitative puisque les prix élevés des médicaments 
à plus-value thérapeutique incitent les industriels 
à se tourner vers ce type de production.

La singularisation  
des prix comme moyens  
de mimer le marché
L’érosion du modèle de péréquation tarifaire, com-
binée à la diffusion progressive du principe de dif-
férenciation des prix, ouvrent le secteur public à de 
nouvelles techniques de fixation des prix issues du 
secteur marchand. L’évolution consiste à adopter 
des dispositifs de pricing dynamique permettant 
de personnaliser les prix. Les spécialistes de la tari-
fication s’appuient pour cela sur la croissance expo-
nentielle des techniques et outils informatiques. 
Les prix sont toujours déterminés en amont de la 
transaction, mais ils incorporent le plus possible 
la concurrence. La technique marketing du yield 
management (également appelé revenue manage-
ment) est un de ces nouveaux modèles de tarifi-
cation. Le but d’un tel dispositif est de « vendre 
le bon produit au bon client, au bon moment et 
au bon prix » (Cross, 1997). Inventé outre-Atlan-
tique dans le secteur aérien et dans un contexte 
de libéralisation (Boyd, 2007), son principe consiste 
à générer un profit maximum en augmentant le 
taux de remplissage des avions et en faisant payer 
à chaque client la somme la plus proche de celle 
qu’il est prêt à dépenser pour voyager.
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Le yield management est introduit en France par 
la SNCF, dans les années 1990, par anticipation 
de la libéralisation européenne du marché ferro-
viaire, pour la vente des billets TGV (Finez, 2014). 
L’enjeu est d’utiliser l’informatique à la fois pour 
transformer chaque échange commercial en tran-
saction bilatérale (Callon, 2017) et pour requalifier 
le produit vendu. Il ne s’agit plus de vendre un ser-
vice de transport d’un point A à un point B sur un 
siège lambda, mais des billets qui correspondent à 
autant de voyages singuliers dont les prix varient 
selon la date d’achat, le moment du trajet et les 
options choisies. Une telle approche permet donc 
de bénéficier d’un pouvoir de marché en met-
tant en concurrence les demandes des clients. 
Malgré de nombreuses réticences politiques et 
sociales, la direction de la SNCF parvient finale-
ment à convaincre le ministère des Transports 
et les associations d’usagers que le dispositif de 
tarification est conforme aux missions de service 
public. Le système de yield management permet 
en effet d’augmenter le remplissage des trains et, 
par ce biais, permet potentiellement de baisser le 
prix moyen des billets.

La tarification dynamique bénéficie du dévelop-
pement du commerce en ligne et des big data 
qu’il génère (Ezrachi et Stucke, 2016). Grâce aux 
adresses IP, aux traqueurs (cookies) et autres navi-
gations « identifiées » (login), les vendeurs peuvent 
suivre à la trace les internautes. La géolocalisation, 
le système d’exploitation ou l’historique de navi-
gation deviennent des informations stratégiques 
dans la quête de personnalisation des prix. Dès les 
années 2000, des moyens colossaux sont investis 
dans les infrastructures nécessaires au dévelop-
pement de ce nouveau mode de tarification. Les 
sociétés de conseil en stratégies de yield manage-
ment se multiplient. Ce mouvement rappelle celui 
observable dans le domaine de l’électricité où la 
libéralisation oblige les fournisseurs à disposer de 
capacités de calcul de plus en plus élevées et de 
spécialistes de la tarification afin de « formuler » 
les prix (Reverdy, 2014).

De nombreux usagers sont hostiles à des formes 
poussées de modulation des prix telles qu’elles 
existent aujourd’hui en France dans le transport 
ferroviaire et dans d’autres secteurs. Celles-ci 
heurtent leurs habitudes car elles vont à l’encontre 
du référentiel historique du prix stable dans le 
temps. La tarification dynamique a aussi pour 

11	C’est par exemple le cas au Portugal où les tarifs énergétiques sont basés sur les revenus des usagers-contribuables : depuis 
les années 2010, des remises automatiques s’appliquent aux tarifs d’électricité des personnes les plus vulnérables, ce qui permet 
de réduire les inégalités et de baisser le niveau de non-recours aux aides (Carthéry, 2020).

effet de trier les usagers-consommateurs et de 
répondre en priorité aux demandes des clients 
les plus aisés, en contradiction avec le principe 
d’égalité de traitement. Des expérimentations 
ont été menées aux États-Unis pour étendre ces 
dispositifs à de nouvelles activités, comme la dis-
tribution de l’électricité (Irwin, 2017). En l’absence 
de régulation, la généralisation d’un tel système 
peut avoir des effets dévastateurs, comme celui 
de contraindre les personnes sans ressources, y 
compris les plus fragiles, à baisser leur chauffage 
durant l’hiver. Une telle politique, si elle était 
adoptée en France, risquerait d’abolir le principe 
de solidarité nationale et de signer alors la fin de 
l’État social. Néanmoins, les outils numériques ne 
sont pas nécessairement au service de politiques 
néolibérales. L’automatisation peut même, au 
contraire, être mobilisée dans le cadre de poli-
tiques égalitaires11.

Plus généralement, la tarification dynamique 
contribue souvent à transformer les mentalités 
des usagers. Bien loin du modèle de service public, 
elle les incite à tirer profit des situations et à envi-
sager la vie comme une suite d’opportunités à 
saisir (Boltanski et Esquerre, 2017). Ce changement, 
induit par les nouveaux modes de tarification, 
interroge le contrat social qui s’est forgé durant 
le xxe siècle. Dans une société qui se fragmente, 
l’usager est de plus en plus considéré comme un 
homo oeconomicus et, par un effet de théorie, se 
comporte de plus en plus comme tel. En outre, 
on peut faire l’hypothèse que les personnes qui 
bénéficient le plus des dispositifs de tarification 
dynamique soient celles qui sont déjà les mieux 
dotées en ressources culturelles, économiques et 
sociales. Autrement dit, le yield management et 
les dispositifs de pricing qui s’en inspirent sont 
susceptibles de renforcer encore davantage les 
inégalités. Il revient alors à la puissance publique 
de réfléchir aux effets de tels dispositifs, repo-
sant sur des critères purement financiers, sur la 
cohésion sociale.

Conclusion 
Retracer en grandes lignes l’histoire des formes de 
la tarification publique donne un éclairage parti-
culier des évolutions politiques et des manières 
de faire société dans la France contemporaine. En 
passant d’un mode de détermination administré à 
un mode composé, les prix restent fixés en amont 
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des transactions et sont affichés. Cependant, 
l’usager des services est désormais de plus en plus 
considéré comme un client, c’est-à-dire comme 
un agent économique capable d’orienter ses 
demandes de consommation en fonction du signal 
prix. Les spécificités des modes de tarifications 
dans le secteur public tendent ainsi à s’effacer. Ce 
mouvement peut sans doute s’interpréter comme 
l’une des manifestations de la « normalisation » des 
entreprises et administrations publiques (Coutant 
et al., 2020).

La « formulation du prix » (Callon, 2017), instru-
ment du gouvernement des conduites écono-
miques, évolue schématiquement dans deux 
directions distinctes. D’un côté, elle incorpore de 
plus en plus la concurrence, jusqu’à se donner les 
moyens de mimer le fonctionnement d’un marché 
concurrentiel, grâce à l’utilisation de puissants 
moyens de calcul. De l’autre, elle permet une per-
sonnalisation des prix en s’appuyant sur le déluge 
de données qui accompagne la digitalisation de 
l’économie. Dans un cas comme dans l’autre, le 
recours aux technologies de l’information et de 
la communication est déterminant. Mais l’usage 
de ces nouveaux instruments ne détermine en 
rien la philosophie des modes de tarification. 
L’orientation des politiques tarifaires ne relève 
pas uniquement de choix comptables. Ils sont aussi 

le reflet d’une certaine conception de l’État et 
témoignent d’un renouvellement des représenta-
tions de la justice et de l’efficacité économiques, 
lié à des changements des modes de gouverne-
ment au sein des élites politico-administratives et 
des dirigeants des établissements et entreprises 
publiques.

L’évolution que connaissent les modes de tarifi-
cation publique depuis les années 1980 peut se 
concevoir comme un analyseur des mutations his-
toriques de l’économie. Certes les prix administrés 
et les pratiques de péréquation tarifaire sont loin 
d’avoir disparu. Cependant leur érosion au profit 
de prix incorporant la concurrence est significative 
de l’idéologie néolibérale (Denord, 2002), dont 
l’agenda est compatible avec l’action de l’État au 
cours des dernières décennies. En l’occurrence, 
il s’agit d’un État fondé sur un nouveau rôle, qui 
cherche volontairement à réduire son action dans 
la sphère économique et à favoriser, autant que 
faire se peut, le recours aux mécanismes de marché 
par des moyens juridiques. En incorporant ainsi 
la concurrence, la tarification publique devient 
alors un véritable instrument de gouvernement 
de l’économie. Reste à savoir comment évolue-
ront les modes de tarification, à la suite des crises 
économique, sociale, sanitaire et géopolitique qui 
marquent la dernière décennie.

Fabien Eloire est maître de conférences en sociologie à l’Université de Lille.

Jean Finez est maître de conférences en sociologie à l’Université de Grenoble.
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Gouverner par les prix 
Réflexions sociologiques sur la 
tarification publique des services
Par Jingyue Xing-Bongioanni

Partant d’une comparaison entre plusieurs secteurs publics clés – soins 
hospitaliers, Ehpad, médicaments, servie public de l’emploi et gestion 
des ordures ménagères –, cet article met en lumière les différentes logiques 
et pratiques qui prévalent à la fixation des prix publics. Il permet de mettre 
en relief les divergences historiques et actuelles de ces modèles de tarification 
et décrit parallèlement des tendances de fond visant à uniformiser le rôle 
des prix dans l’action publique.

Si la formation des prix du marché est un sujet 
majeur de la sociologie économique, la fixation 
des prix par les pouvoirs publics, autrement dit, la 
tarification publique reste relativement peu étu-
diée. La tarification est définie comme « l’action 
de tarifer, le fait d’être tarifé » (Larousse) ; « tarifer » 
étant défini ainsi : « soumettre quelque chose à un 
tarif, en fixer le prix, le montant ». Il s’agit d’une 
technique de gouvernement ayant une longue 
histoire et qui concerne de nombreux services 
et produits.

En France, depuis le Moyen Âge, les autorités sou-
veraines et urbaines encadrent le prix des céréales 
(Feller, 2011) et du pain (Margairaz et Minard, 2008). 
Les prix de l’électricité, des transports en commun, 
des soins, de l’éducation, des musées, ou encore de 
la gestion des déchets ménagers ont été et sont 
encore tarifés par les pouvoirs publics. On peut y 
distinguer trois catégories de tarifs administrés : 
d’abord, un tarif plafond, comme dans le cas des 
denrées alimentaires (Feller, 2011) ou dans celui 
des loyers des habitations depuis plus d’un siècle 
(Voldman, 2013), ensuite, un tarif plancher, comme 
dans le cas du public pricing du lait aux États-Unis 
depuis les années 1930 (Manchester et Blayney, 
2001) ou du minimum unit pricing policy de l’alcool 
au Royaume-Uni (Mckay et al., 2017) et enfin, un 
prix ou un tarif acquitté par les consommateurs/
usagers ou par un financeur public : c’est le cas des 
soins hospitaliers (Juven, 2016), des médicaments 
remboursés (Grandfils, 2007), de l’hébergement et 
des soins dans les Ehpad (Xing, 2018), de l’éducation 
(Gary-Bobo et Trannoy, 2005), des bibliothèques 
(Bertrand, 2002) et de l’électricité (Reverdy, 2014).

Dans les recherches en sociologie, bien que la tari-
fication publique n’ait pas encore fait l’objet de 
véritables constructions théoriques, un nombre 
important de travaux se sont intéressés à la fixa-
tion d’un tarif par les pouvoirs publics. Les cher-
cheurs inscrivent généralement leur analyse dans 
un contexte de transformations des politiques et 
des services publics : libéralisation, externalisation 
ou privatisation de la production, managérialisa-
tion (mise en place d’indicateurs de performance, 
de mécanismes de reporting et d’une évaluation 
selon les résultats). Ils s’intéressent également aux 
changements de rôle de l’État dans la régulation 
de certains secteurs. Néanmoins, la grande majo-
rité porte sur les évolutions des logiques et/ou 
des pratiques de tarification à l’œuvre dans un 
secteur d’activité donné. Peu de comparaisons 
horizontales, c’est-à-dire intersectorielles, ont 
été réalisées. Il est ainsi difficile de comprendre 
les principales causes des transformations de la 
tarification dans certains secteurs. Résultent-elles 
avant tout des dynamiques sectorielles (luttes de 
pouvoir au sein d’un secteur, rapports entre pou-
voirs publics et producteurs etc.), ou bien sont-
elles le fruit d’un contexte et d’un processus social 
s’exerçant à un niveau plus général ?

Dans cet article, nous proposons une compa-
raison horizontale des logiques et pratiques de 
tarification publique dans quelques secteurs clés 
en France (cf. tableau p. 5) : les soins hospitaliers, 
les soins en Ehpad, les médicaments rembour-
sés par les assurances maladies, le service public 
de l’emploi (accompagnement et placement des 
demandeurs d’emploi) et la gestion des ordures 
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ménagères (partie 1). Nous montrerons que, bien 
que ces secteurs n’aient jamais fait l’objet d’une 
analyse commune, s’y observent des tendances 
convergentes du point de vue de leurs évolutions 
au cours des vingt dernières années (partie 2) ; ten-
dances qui interrogent l’évolution des techniques 
de gouvernement, ainsi que les transformations 
des rapports entre l’État, les producteurs et les 
consommateurs ou usagers.

L’évolution des logiques 
et pratiques de tarification 
publique dans quelques 
secteurs
Avant de réaliser une comparaison horizontale 
sur l’évolution de la tarification, commençons par 
nous intéresser aux logiques et pratiques de tari-
fication propres à chacun des secteurs étudiés.

Hôpitaux : du coût de production négocié 
à la tarification à l’activité

Depuis la fin des années 1970, l’État français 
cherche à maîtriser les dépenses de soins de santé 
(Pierru, 2007). Dès les années 1980, les pouvoirs 
publics ont mis en place des instruments corres-
pondant à une logique dite « d’enveloppe globale », 
avec l’introduction en 1983 de la méthode de tari-
fication hospitalière appelée dotation globale de 
financement (DGF). Il s’agissait d’un principe de 
budget ferme et individualisé fixant le plafond 
du financement public pour chaque hôpital. Le 
montant alloué dépendait du budget historique de 
l’établissement et de négociations annuelles entre 
l’autorité de tarification, la Direction départemen-
tale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) et 
les directeurs des hôpitaux (Moisdon et Tonneau, 
2008).

Depuis 2004, une nouvelle méthode de tarifica-
tion nommée tarification à l’activité (T2A) a été 
progressivement mise en place. Cette méthode 
vise à financer les établissements de santé en 
fonction de leur activité par groupe homogène 
de séjour (GHS).

Le modèle français de GHS est construit sur le 
modèle américain du Diagnosis-Related-Groups 
ou DRG (Or, 2014), inventé par une équipe de 

12	Quatre cas de figure étaient distingués : les centres de long séjour (relevant du secteur hospitalier et bénéficiant d’un forfait 
« soins » uniforme) ; les maisons de retraite disposant d’une section de « cure médicale » (bénéficiant d’un forfait soins moins 
important que le précédent) ; les maisons de retraite sans section de cure médicale (bénéficiant d’un petit forfait soins) ; les 
foyers-logements (ne bénéficiant d’aucun financement de soins).

recherche dirigée par le professeur de gestion 
Robert Fetter à l’Université de Yale dans les années 
1960 (Fetter et al., 1991). Ce modèle classe les 
séjours hospitaliers en « groupes homogènes » 
selon leurs besoins en ressources cliniques et éco-
nomiques, à partir d’une série d’informations : 
diagnostic d’hospitalisation principal, diagnostic 
secondaire, âge, sexe, interventions chirurgicales, 
indice de gravité.

Actuellement, le montant du financement d’un 
hôpital est calculé selon l’algorithme suivant :

RE  Qi  Pi  ZE
i

RE : revenus de l’établissement de santé E.

Qi : nombre de patients traités dans le groupe 
homogène de séjour (GHS) i.

Pi : prix du GHS i.

ZE : revenu complémentaire (activités de recherche 
et d’enseignement, coûts fixes liés au service d’ur-
gence, coûts liés à des spécificités locales etc.).

Le tarif de chaque groupe homogène de séjour est 
déterminé annuellement dans le cadre de l’étude 
nationale du coût (ENC).

Soins en Ehpad : du coût de production négocié 
à une tarification selon le profil des résidents

En France, les Ehpad sont soumis à une régula-
tion publique portant à la fois sur l’entrée dans le 
marché et sur la tarification. Une trentaine d’ar-
ticles du Code de l’action sociale et des familles 
précisent les modalités de tarification des Ehpad. 
Actuellement, le système de financement des 
Ehpad est composé de trois sections tarifaires : 
la section hébergement (« hôtellerie »), la section 
« dépendance » et la section « soins ». Quel que 
soit le statut de l’Ehpad (public, privé non lucratif, 
privé lucratif), les soins sont tarifés par les Agences 
régionales de santé (ARS) et entièrement financés 
par les régimes d’assurance maladie.

La tarification des Ehpad (anciennement des mai-
sons de retraite et des unités de soins de longue 
durée (USLD)) a été introduite en 1977 en France. 
Historiquement, le montant du financement des 
soins dépendait du statut de l’établissement12 et 
non des dépenses de soins réelles ou du profil des 
résidents (Bouget et al., 1990). Mais la tarification 
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des Ehpad a connu deux réformes importantes 
depuis la fin des années 1990. La loi du 24 janvier 
1997 a d’abord prévu une modulation du tarif 
soins « selon l’état de la personne accueillie ». Puis, 
en 2000, une nouvelle méthode de tarification, 
nommée « Dominic » (DOtation MINImale de 
Convergence), a été introduite. Elle s’appuie sur 
la grille Aggir (autonomie, gérontologie, groupes 
iso-ressources) qui mesure le degré de dépendance 
des résidents. Le montant maximal du financement 
public des soins d’un Ehpad est ainsi déterminé 
par le GMP (Groupe iso-ressources Moyen Pondéré, 
résultats exprimés en points mesurés par la grille 
Aggir) et par une valeur du point fixée annuelle-
ment par le Ministère de la Santé et des Affaires 
sociales. En 2007, la tarification des soins en Ehpad a 
connu l’introduction d’une nouvelle méthode appe-
lée GMPS (groupe iso-ressources moyen pondéré 
soins). Elle s’appuie principalement sur deux outils 
nationaux : le Pathos qui mesure les « besoins » en 
soins des résidents et, toujours, la grille Aggir. Le 
montant maximal du financement public des soins 
d’un Ehpad est désormais déterminé par le GMP 
et le PMP (pathos moyen pondéré, résultat moyen 
mesuré par le pathos et exprimé en points) ainsi que 
par une valeur de point fixée annuellement par une 
circulaire ministérielle. Ce montant maximum de 
financement des soins d’un Ehpad est calculé selon 
la formule suivante : [GMP + (PMP * 2,59)] * capacité 
de l’établissement * valeur du point.

Médicaments : du coût de production 
à l’outcome-based et au value-based pricing

En France, les médicaments sont soumis à une 
régulation publique par le prix depuis les années 
1940. Jusqu’aux années 1980, les prix des médica-
ments sont entièrement administrés. Ils sont cal-
culés à partir d’une mesure des coûts comprenant 
la production, la distribution, la recherche et déve-
loppement, etc. Les prix sont alors relativement 
bas et peu différenciés (Nouguez et Benoît, 2017). 
Depuis le milieu des années 1990, les acteurs de 
l’industrie pharmaceutique participent de plus en 
plus aux négociations des prix. À la fin des années 
1990, une nouvelle méthode de tarification tenant 
principalement compte de l’amélioration du ser-
vice médical rendu (ASMR) par le médicament a 
été mise en place. L’ASMR mesure « la plus-value 
thérapeutique » d’un médicament par rapport à 
d’autres traitements comparables. Ce système de 
classification en cinq niveaux détermine le prix et 
sert de cadre à la négociation.

Plus concrètement, pour les médicaments inno-
vants bénéficiant d’une ASMR de niveau I à III, le 
laboratoire propose un prix à l’autorité de tarifi-
cation, ici le Comité économique des produits de 

santé (CEPS) (Grandfils, 2007). Ce prix doit être en 
cohérence avec les prix pratiqués dans les pays voi-
sins (Allemagne, Espagne, Italie et Royaume-Uni), 
ce qui en fait un value-based pricing, puisque les 
prix des médicaments sont libres en Allemagne et 
au Royaume-Uni (Nouguez et Benoît, 2017). Pour 
les médicaments classés comme peu innovants 
(ASMR de niveau IV), le prix est fixé de manière 
légèrement supérieure à celui des médicaments 
comparables, mais l’écart dépend aussi de la taille 
et des caractéristiques de la population bénéfi-
ciaire potentielle. Enfin, pour les médicaments 
non innovants (les médicaments anciens ou géné-
riques), les prix sont fondés sur une estimation du 
coût de production ou du prix du médicament 
comparable le moins cher du marché.

Accompagnement et placement 
des demandeurs d’emploi : du coût 
de production négocié à l’outcome-based pricing

En France, le service public de placement des 
demandeurs d’emploi a été confié à l’Agence 
nationale pour l’emploi (ANPE) à partir de 1967. 
Depuis le milieu des années 2000, la position de 
monopole de l’ANPE a subi un coup d’arrêt avec 
l’ouverture des missions de placement à des opé-
rateurs privés de placement (OPP) et la mise en 
concurrence des structures. Un marché de l’ac-
compagnement et du placement est ainsi construit 
par l’État (Berthet et Bourgeois, 2017).

Historiquement, l’ANPE sous-traite les services 
d’accompagnement de certains types de chô-
meurs (Vivès, 2013). Le montant du financement 
public dépend du coût de revient du service et 
des négociations entre prestataires et cadres de 
l’ANPE. Depuis 2003, l’Unédic (puis Pôle emploi 
depuis 2008) a mis en place une série d’expérimen-
tations visant le recours à des OPP pour l’activité 
d’accompagnement et de placement de différents 
publics. Le montant de financement global alloué 
varie selon les critères suivants : situation financière 
des financeurs (l’Unédic proposait des montants 
plus élevés que Pôle emploi), caractéristiques de 
la population ciblée (le placement des cadres issus 
d’entreprises de haute technologie est mieux rému-
néré que le placement des demandeurs éloignés de 
l’emploi ; le placement des chômeurs seniors mieux 
rémunérés que celui des jeunes…). Cependant, le 
financement réel perçu par un opérateur dépend 
non seulement du montant global, mais également 
des résultats du placement. En effet, l’Unédic (puis 
Pôle emploi) verse les financements en deux à 
quatre fois, et le montant versé est conditionné 
par les résultats. Par exemple, dans le cadre de la 
prestation Trajectoire emploi, le montant total de 
financement par demandeur d’emploi est compris 
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entre 1 580 et 2 500 euros (Vivès, 2013). Le premier 
versement, correspondant à 50 % du montant 
total de financement, est effectué au moment de 
la prise en charge ; le second versement (25 %) est 
effectué lors de la signature du contrat de travail 
par le demandeur d’emploi, et le troisième verse-
ment (25 %) est réalisé après six mois en emploi. 
La tarification du service de placement pratiquée 
par Pôle emploi peut ainsi être qualifiée d’outco-
me-based pricing.

Gestion des ordures ménagères : 
de l’impôt à unit-based pricing

En France, la gestion des ordures ménagères relève 
de la compétence des collectivités locales. Bien 
que la Loi de finances de 1975 ait rendu possible le 
principe de la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères (REOM), les collectivités l’ont financée 
dans une logique fiscale (taxe) jusqu’aux années 
2000 (Bénard, 2008).

Depuis le début des années 2000, de plus en plus 
de communes ont mis en place une redevance inci-
tative pour la gestion des ordures ménagères. Elles 
fixent pour cela un tarif unitaire d’enlèvement des 
ordures ménagères en fonction du poids ou du 
volume des déchets (Falgas, 2009). Le montant du 
tarif varie selon la collectivité. Cette méthode de 
tarification, souvent appelée unit-based pricing, lie 
le montant de la redevance à payer aux compor-
tements individuels de production des déchets13.

13	Pour une analyse plus approfondie sur le passage d’une logique d’impôt (du contribuable) vers une logique de redevance (du 
bénéficiaire) dans le financement de certains services publics, voir Long, 2012 ; 2014.

Comparaison 
intersectorielle : 
quelles tendances 
convergentes dans 
la tarification publique ?
Malgré leur diversité présentée plus haut, les sec-
teurs étudiés présentent un certain nombre de 
convergences du point de vue de leurs logiques 
et pratiques de tarification.

Vers une tarification incitative

Dans plusieurs secteurs, les méthodes de tarifica-
tion sont passées d’un modèle fondé sur le coût 
de production réel à un modèle déconnectant le 
coût réel et le tarif/le prix. En effet, fixer le tarif ou 
le prix d’un service au même niveau de son coût 
de production réel était la pratique de tarification 
la plus courante jusqu’aux années 1990. Depuis les 
années 2000, en revanche, une tarification incita-
tive a désormais été mise en place dans presque 
tous les secteurs étudiés :
– pour les hôpitaux, le montant du financement 
dépend principalement du niveau d’activité ;
– le financement des soins en Ehpad dépend du 
profil des résidents (degré de dépendance et 
besoin en soins) ainsi que du traçage des soins 
fournis par les Ehpad ;

Comparaison de la tarification de quelques biens et services  
par les pouvoirs publics en France

Services concernés Évolution des logiques et des méthodes de tarification

Hôpitaux Coût de production négocié (dotation globale)
 « Tarification à l’activité » (T2A) depuis 2004

Soins en Ehpad Coût de production négocié
 Tarification selon le profil des résidents (degré de dépendance 

et besoin en soins) depuis 2001

Médicaments remboursés  
par les assurances maladies

Coût de production
 Outcome-based pricing et value-based pricing depuis les années 

1990

Service public de l’emploi 
(accompagnement et placement 
des demandeurs d’emploi)

Coût de production négocié
 Outcome-based pricing depuis 2003

Gestion des ordures ménagères Impôt (« gratuité » pour les usagers)
 Unit-based pricing depuis 1997
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–  le prix des médicaments dépend de leur 
« plus-value thérapeutique » comparée à d’autres 
médicaments ;
– pour les services publics de placement dans l’em-
ploi, le montant du financement des opérateurs 
dépend des résultats mesurés par la signature du 
contrat et la durée de l’emploi trouvé ; 
– dans une partie de communes françaises, le mon-
tant de la redevance pour la gestion des ordures 
ménagères dépend de la quantité ou du volume 
de déchets produits.

Les arguments mobilisés par les pouvoirs publics 
pour justifier la tarification incitative sont géné-
ralement de deux ordres : d’une part, ce type 
de tarification favoriserait un meilleur usage de 
l’argent public avec plus d’efficience ; d’autre part, 
il orienterait plus facilement les conduites des pro-
ducteurs et des individus pour atteindre des objec-
tifs politiques, qu’ils soient financiers (réduire les 
dépenses publiques) ou environnementaux (réduire 
la quantité d’ordures produites). Autrement dit, les 
pouvoirs publics utilisent désormais le tarif/le prix 
comme un outil pour envoyer un signal. Élément 
de mimétisme marchand, la tarification est de plus 
en plus employée comme mécanisme de coordi-
nation et de gouvernement des conduites et des 
comportements des offreurs et/ou des usagers, 
ce qui se rapproche du rôle central du prix sur un 
marché classique (Finon et al., 2011).

Néanmoins, plusieurs travaux ont mis en lumière 
les éventuels effets pervers de la tarification inci-
tative, notamment en termes de production des 
inégalités sociales. Cette méthode tarifaire incite 
notamment au tri des usagers, c’est-à-dire au clas-
sement et à la catégorisation de ces derniers, ce 
qui modifie le traitement accordé à un dossier ou 
à un usager. Face à la tarification, certains direc-
teurs et médecins d’Ehpad pratiquent la sélection 
des futurs résidents selon leur état de santé (Xing, 
2018). Les personnes âgées très dépendantes 
ou présentant certaines caractéristiques (par 
exemple, ne pas pouvoir manger seul), qui exi-
gent des charges de travail plus lourdes, sont ainsi 
discriminées. Vivès (2013) décrit des situations 
similaires dans le placement des demandeurs 
d’emploi. Face à un mécanisme de financement 
par résultat, les OPP ont développé deux types 
de stratégies : soit sélectionner les demandeurs 
d’emploi (par des formes de refus implicites), soit 
« mettre la pression » sur ces derniers pour qu’ils 
« acceptent n’importe quel type de travail », ce 
qui pose problème à la fois en termes d’accès 
aux services publics et en termes de qualité du 
service rendu. Cependant, le tri des usagers ne 
conduit pas toujours à leur exclusion : il peut éga-
lement prendre la forme de modifications dans 

le traitement d’un dossier et dans les pratiques 
professionnelles. C’est notamment le cas pour 
la T2A dans le secteur de la santé. Par exemple, 
Milcent et Rochut (2009) montrent la corrélation 
positive entre la mise en place de la T2A et l’aug-
mentation de l’accouchement par césarienne. La 
T2A a également conduit à réduire la durée des 
séjours hospitaliers, ce qui remet en question la 
qualité des soins rendus (Belorgey, 2011).

Vers une tarification quantifiée et formalisée

La seconde tendance convergente dans les pra-
tiques de tarification consiste à prendre appui 
sur des indicateurs et des mesures standardisées 
pour établir les tarifs. C’est par exemple le cas du 
GHS qui classe les séjours hospitaliers selon leurs 
besoins en ressources cliniques et économiques, 
de la grille Aggir qui classe les personnes âgées en 
six catégories selon leur degré de dépendance, 
de l’outil Pathos qui attribue un score selon les 
besoins en soins d’un résident en Ehpad, de l’ASMR 
qui mesure « la plus-value thérapeutique » d’un 
médicament ou encore de la mesure du poids ou 
du volume pour quantifier les ordures ménagères.

Si, dans le passé, la tarification suivait une logique 
de négociation au cas par cas, elle est de plus en 
plus basée sur des opérations de quantification 
qui comprennent deux processus : « convertir et 
mesurer » (Desrosières, 2008 : 10). Ces indicateurs 
peuvent être considérés comme des mesures « d’en-
tités hétérogènes ayant différentes caractéristiques 
représentées par des unités variées, suivant une 
métrique commune » (Espeland et Stevens, 1998 : 
315). Ils font exister sous une forme numérique ce qui 
était exprimé auparavant par des mots. Ils rendent 
ainsi comparables les producteurs, et les mettent 
en concurrence. Nous retrouvons une fois de plus 
un mimétisme marchand : à travers la tarification 
basée sur la quantification et la formalisation, les 
pouvoirs publics introduisent les mécanismes du 
marché (concurrence, évaluation selon les résul-
tats, etc.) dans la régulation des services publics, 
ce qui pourrait faire entrer en conflit deux types de 
logiques : la logique du marché (notamment celle des 
résultats) et la logique des services publics.

Néanmoins, au-delà des producteurs, ces nouvelles 
méthodes de tarification quantifiées et forma-
lisées peuvent avoir un impact sur ceux qui les 
mettent en œuvre. Désormais, le processus de 
tarification peut être décomposé en deux types 
de tâches : d’une part, la conception des outils for-
malisés (indicateurs, algorithmes, etc.), et d’autre 
part, la saisie, le suivi et le calcul des tarifs. Les 
vraies décisions politiques sont souvent prises 
au moment de la conception des indicateurs et 
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algorithmes, et le travail réalisé par la suite par les 
administratifs n’est souvent qu’une application 
de ces décisions.

Dans la plupart de cas, la conception des outils est 
assurée par les acteurs opérant à l’échelle natio-
nale. Ces derniers ont ainsi renforcé leur capacité 
de maîtrise budgétaire tout en réduisant les marges 
de manœuvre des agents déconcentrés. Dans les 
années 1980 et 1990, la tarification était basée 
sur les négociations entre autorités publiques et 
producteurs. Que ce soit dans le domaine de la 
santé ou de l’emploi, les décisions tarifaires étaient 
généralement prises à l’échelle départementale. 
Les cadres chargés de la tarification ayant beau-
coup de marge de manœuvre, ils disposaient d’une 
information très riche et multidimensionnelle sur 
les producteurs et la prenaient en compte dans le 
calcul des tarifs. La circulation des informations 
pouvait être qualifiée de bottom-up.

Depuis la mise en œuvre d’une tarification plus 
formalisée, le choix des informations à récolter 
et à mobiliser dans les décisions tarifaires s’inscrit 
directement dans le modèle de tarification, et 
relève donc d’une décision techno-politique. Les 
connaissances issues du terrain non exprimées en 
tant qu’indicateurs ne peuvent plus être prises en 
compte dans la tarification.

Ainsi, d’un côté, les décideurs disposent de peu, 
voire pas, d’informations concrètes sur les pro-
ducteurs (le fonctionnement quotidien d’une 
structure, son organisation de travail, la qualité 
du service fourni, etc.), et de l’autre, les agents 
chargés de la tarification n’arrivent plus à valori-
ser leur connaissance du terrain dans leur travail 
professionnel. La circulation des informations peut 
désormais être qualifiée de top-down.

Conclusion
Aujourd’hui, la tarification est de plus en plus utili-
sée dans la régulation de certains marchés comme 
un instrument efficace pour orienter les comporte-
ments des firmes ou des consommateurs/usagers.

Dans cet article, l’étude des formes de tarification 
et de leurs transformations menée en comparant 
différents secteurs a permis de montrer que les 
réformes en cours en France depuis le début 
des années 2000 présentent certaines conver-
gences. Les nouvelles méthodes de tarification 
mises en place sont en particulier marquées par 

des conceptions néolibérales inspirées du sec-
teur marchand : standardisation (la création des 
outils quantifiés et la formalisation des procédures 
de tarification), incitation (la mise en place des 
mesures incitatives visant à orienter les com-
portements des producteurs et/ou des usagers, 
par exemple, la tarification selon les résultats) et 
concurrence par comparaison (la mise en concur-
rence des opérateurs via des indicateurs). Bien que 
la tarification soit conçue comme un instrument 
d’action publique sur les secteurs d’activités, elle 
s’aligne ainsi de plus en plus sur les principes du 
marché (libre concurrence, la recherche des résul-
tats, etc.)

Les tendances constatées en France ne sont 
pas une particularité. Au contraire, elles sont 
convergentes avec les transformations que 
connaissent d’autres pays de l’OCDE dans diffé-
rents secteurs. Par exemple, les services publics 
d’emploi en Allemagne, au Danemark, aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni ont tous connu de profondes 
réformes au cours des années 1990 ou au début 
des années 2000. L’ouverture du service public 
d’emploi aux acteurs privés, la mise en concur-
rence des opérateurs et la tarification (la rémuné-
ration des opérateurs privés) selon les résultats ont 
été mises en place, dans tous pays cités, dans le 
début des années 2000 (Grivel et al., 2007 ; Besson, 
2008). Quant aux systèmes de soins hospitaliers 
ou de soins en Ehpad, la France et d’autres pays 
européens se sont largement inspirés des pratiques 
apparues aux États-Unis depuis les années 1960-
1970 qui consistent à tarifer la participation du 
financement public selon le profil des patients/
résidents et selon les actes réalisés (Or, 2014). En 
ce qui concerne la tarification des médicaments, si 
les États-Unis sont une exception, avec un prix qui 
n’est pas régulé par les pouvoirs publics, plusieurs 
pays européens comme l’Allemagne, la France, le 
Royaume-Uni et la Suède ont relié le prix et/ou le 
taux de remboursement d’un médicament à son 
efficacité médicale (Vogler et al., 2018).

Bien que les pratiques concrètes diffèrent d’un 
pays à l’autre, il existe des tendances convergentes 
dans les logiques de la tarification publique, voire 
des phénomènes de mimétisme international dans 
certains secteurs. Il serait intéressant d’approfon-
dir des comparaisons intersectorielles à l’échelle 
internationale afin de mieux comprendre les dyna-
miques d’« innovation » en matière de régulation 
publique ainsi que le rôle joué par la France dans 
ce processus.

Jingyue Xing-Bongioanni est maîtresse de conférences en sociologie à l’Université de Lille, Clersé et 
chercheure associée au Centre d’études de l’emploi et du travail (CEET), Cnam.
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Luxembourg : la gratuité  
des transports en commun 
comme fer de lance social  
et environnemental
Par Cyril Ribani

En France, plus d’une trentaine de villes, parmi lesquelles Dunkerque, Châteauroux 
ou encore Gap, ont mis en place la gratuité des transports en commun. Néanmoins, 
la décision du Luxembourg, en mars 2020, de rendre l’ensemble des transports 
en commun gratuits revêt un caractère inédit puisqu’il s’agit du premier pays à 
adopter cette mesure sur tout son territoire. La gratuité totale s’applique ainsi 
aux 600 000 résident·es et touristes avec des tarifs préférentiels aménagés 
pour les travailleuses et travailleurs transfrontaliers. À l’aune de l’expérience 
luxembourgeoise, il est intéressant de revenir sur les conditions de mise en place, 
ainsi que sur les impacts sociaux et environnementaux d’une telle mesure, abordés 
et questionnés régulièrement dans le débat public.

14	https://transports.public.lu/fr/contexte/strategie/modu2.html/
15	L’objectif étant d’en faire le réseau multimodal le plus dense d’Europe.
16	https://transports.public.lu/fr/contexte/strategie/modu2.html/
17	https://www.apisite.paris.fr/paris/public/2019%2F0%2Fetude_gratuite_transports_parisiens_sciencesPo.pdf

La gratuité des transports publics au Luxembourg 
tente de répondre à un double objectif, social et 
environnemental. D’une part, elle vise à augmen-
ter le pouvoir d’achat des abonné·es au réseau 
multimodal luxembourgeois et, parallèlement, à 
développer la mobilité. D’autre part, parce que le 
Luxembourg est l’un des rares États européens où le 
nombre de voitures est plus élevé que celui des habi-
tant·es, la gratuité permettrait de décongestionner 
les routes tout en réduisant les émissions de CO2.

La gratuité 
des transports : pierre 
angulaire de la nouvelle 
stratégie multimodale 
luxembourgeoise
La gratuité des transports publics intervient dans 
le cadre d’une stratégie nationale multimodale, 

« Modu 2.0 »14, mise en œuvre par le gouverne-
ment luxembourgeois à compter de 2018. Cette 
stratégie fait suite au retard structurel du Grand-
Duché en matière d’infrastructures de mobilité 
et vise à rendre les transports en commun plus 
attractifs d’ici 2025. Plusieurs mesures ont d’ores 
et déjà été engagées, notamment l’extension 
systématique de la capacité du réseau ferro-
viaire national, une refonte complète du réseau 
national de lignes de bus15, le passage à une 
technologie de propulsion alternative pour le 
réseau multimodal d’ici 2030, ainsi que l’expan-
sion des tramways régionaux16. Dans ce cadre, 
la gratuité doit permettre à moyen terme de 
rendre l’usage des transports publics plus com-
pétitif, face aux coûts indirects (inconfort, durée 
des trajets, incertitude sur les heures d’arrivée, 
facilité de l’intermodalité entre transports ou 
entre transports et voiture…) qu’ils engendrent, 
notamment eu égard à l’utilisation de la voi-
ture17. Plus largement la gratuité agit comme 
une mesure de marketing territorial dans le cadre 

https://transports.public.lu/fr/contexte/strategie/modu2.html/
https://www.apisite.paris.fr/paris/public/2019%2F0%2Fetude_gratuite_transports_parisiens_sciencesPo.pdf
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d’un nation-branding environnemental, devant 
contribuer au rayonnement international du 
Grand-Duché.

Dans la pratique, la gratuité a impliqué des mesures 
de réadaptation structurelles, comme le retrait 
progressif des distributeurs de billets des gares, 
ainsi que des réadaptations des missions de cer-
tains agents, telles que le recentrage des contrô-
leur·ses et accompagnateur·rices de train vers un 
rôle d’information et de sécurité des usagers. Elle a 
aussi permis d’opérer certaines économies comme, 
par exemple, les coûts de fabrication des billets 
ou la maintenance des machines de compostage.

Ces économies ont financé une partie du dispositif 
mais ont été insuffisantes pour prendre en charge la 
totalité des coûts induits. En effet, l’État luxembour-
geois se prive de recettes tarifaires d’un montant de 
41 millions d’euros sur une année pleine, représen-
tant 8 % des coûts totaux annuels, soit 500 millions 
d’euros en 202018. Néanmoins, compte tenu de la 
« petitesse » du réseau et des mesures de réduction 
tarifaire déjà existantes19, cette perte a été aisément 
absorbée par le budget national. Par ailleurs, le gou-
vernement a parallèlement décidé de maintenir une 
première classe payante, de même que certains 
services de bus à la demande organisés en service 
nocturne par les municipalités. De même, concer-
nant les 204 000 travailleuses et travailleurs trans-
frontaliers20, des tarifs réduits leur sont proposés 
suite aux négociations avec les opérateurs modaux 
voisins (SNCB, DB et SNCF, respectivement belge, 
allemand et français). Par ailleurs, pour compléter 
cette perte de recettes21, le gouvernement réfléchit 
à la mise en place d’une réduction de l’indemnité 
kilométrique, c’est-à-dire une diminution des réduc-
tions fiscales forfaitaires accordées en fonction de 
la distance entre le domicile et le lieu de travail.

Dans ce cadre, l’impact de la gratuité sur le pou-
voir d’achat moyen au Luxembourg reste encore 
à apprécier dans la mesure où le réagencement 
des transports induit par la stratégie nationale 

18	Gratuité des transports publics depuis le 1er mars 2020 - Support - Portail TRANSPORTS - Luxembourg.
19	Un billet entre deux points du pays coûtait 2 euros et nombreux étaient les usagers à bénéficier de tarifs avantageux, 
notamment les jeunes de moins de 20 ans, les étudiant·es de moins de 30 ans et celles et ceux qui percevaient un « revenu 
d’inclusion sociale » ou une prestation mensuelle de base pour les ménages les plus modestes.
https://www.zegreenweb.com/2020/03/06/les-transports-publics-sont-desormais-gratuits-au-luxembourg/
20	https://www.lesfrontaliers.lu/emploi/4597-de-frontaliers-travaillent-au-luxembourg
21	https://www.wort.lu/fr/economie/transports-gratuits-un-concept-qui-ne-paie-pas-5c0020c9182b657ad3b9aa7b
22	https://www.wort.lu/fr/luxembourg/le-luxembourg-emet-toujours-plus-de-co2-5cd2f6c9da2cc1784e343b60
23	https://transports.public.lu/dam-assets/publications/contexte/strategie/modu2-fr-affiche-objectifs-2025.pdf
24	Relativement limité puisqu’il s’agit d’une réduction d’impôt forfaitaire.
25	https://www.senat.fr/rap/r18-744/r18-7445.html#toc135
26	https://www.leparisien.fr/economie/bus-train-tram-les-transports-gratuits-au-luxembourg-a-partir-de-ce-
samedi-28-02-2020-8268828.php

multimodale « Modu 2.0 », dont fait partie la 
gratuité, pourrait à terme produire de nouvelles 
réformes fiscales destinées à abonder la part du 
budget dédiée.

La gratuité des transports 
publics au service 
de la responsabilité sociale 
et environnementale 
luxembourgeoise 
Demeurant l’un des territoires ayant les taux 
d’émission de CO2 les plus élevés d’Europe, le 
Luxembourg souhaite mener une politique envi-
ronnementale ambitieuse22 à laquelle participe 
la gratuité des transports en commun. En effet, 
l’objectif stratégique pour 2025 est de réduire la 
congestion aux heures de pointe, tout en trans-
portant 20 % de personnes de plus qu’en 2017. 
Ainsi concernant les parts modales des déplace-
ments domicile-travail, le Grand-Duché a pour 
objectif de réduire de 15 % les déplacements en 
voiture, tout en augmentant de 3 % le nombre 
d’usagers quotidiens des transports en commun. 
Concernant les déplacements domicile-école, le 
gouvernement aspire à une réduction de 14 % du 
nombre de voitures et à une hausse de 7 % des 
usagers des transports publics23.

Par ailleurs, est attendu de la gratuité des transports 
publics un double impact social. D’une part, une 
augmentation du pouvoir d’achat pour les usagers 
réguliers des transports en commun, souvent les per-
sonnes les plus modestes24, avec un effet redistributif 
puisqu’ils sont financés par l’argent public25. Ce gain 
de pouvoir d’achat pouvant ensuite être réinjecté 
dans l’économie locale. Selon un sondage réalisé en 
2018 par TNS Ilres, la gratuité des transports en com-
mun impacte 40 % des ménages et représente une 
économie totale de 100 euros par foyer et par an26.

https://transports.public.lu/fr/support/faq/faq-mobilite-gratuite-fr.html
https://www.zegreenweb.com/2020/03/06/les-transports-publics-sont-desormais-gratuits-au-luxembourg/
https://www.leparisien.fr/economie/bus-train-tram-les-transports-gratuits-au-luxembourg-a-partir-de-ce-samedi-28-02-2020-8268828.php
https://www.leparisien.fr/economie/bus-train-tram-les-transports-gratuits-au-luxembourg-a-partir-de-ce-samedi-28-02-2020-8268828.php
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D’autre part, la gratuité des transports en com-
mun vise à rendre la mobilité accessible au plus 
grand nombre, en limitant le coût financier des 
déplacements des personnes défavorisées ne 
possédant pas de voiture. Ainsi la gratuité est 
envisagée comme une mesure devant conduire 
à des effets sociaux bénéfiques27, comme un 
meilleur accès à l’emploi par la mobilité ou plus 
généralement une vie sociale facilitée, et cela 
d’autant plus que le maillage amélioré du réseau 
peut y concourir28.

Compte tenu du faible recul depuis l’entrée en 
vigueur de la gratuité des transports publics 
au Luxembourg, l’impact écologique et social 
de la mesure reste incertain, comme cela a été 
éprouvé par d’autres collectivités l’ayant mise en 

27	https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2019/01-janvier/21-bausch-transport.html
28	http://www.senat.fr/rap/r18-744/r18-7447.html
29	Ibid
30	Ibid
31	https://luxembourg.public.lu/fr/societe-et-culture/territoire-et-climat/territoire.html

œuvre précédemment29. D’autant plus que les 
effets d’autres externalités, comme, entre autres, 
la dégradation potentielle des infrastructures 
due à un afflux plus important de voyageur·ses, 
la saturation des transports, la compensation 
des pertes tarifaires par d’autres recettes si le 
flux de voyageur·ses tendait à augmenter pour 
maintenir la qualité de service, méritent d’être 
davantage étudiés30. L’expérience luxembour-
geoise, développée à l’échelle d’un territoire 
de 2 586 km2, comparable à celle d’une grande 
agglomération31 française, pourrait néanmoins 
constituer une source d’inspiration à adapter 
et réfléchir pour l’appliquer à des collectivités 
ou des pays aux territoires plus étendus et/ou 
moins prospères.

Cyril Ribani était au moment de la rédaction de cette Note réactive apprenti « veille internationale 
et recherche en gestion publique comparée »
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L’œil du chercheur propose une présentation synthétique  

de thèses récemment soutenues dans le champ de la gestion 
publique ainsi que des résumés d’articles marquants publiés  

dans un bouquet de revues spécialisées en sciences  
de gestion. Des informations d’ordre général peuvent également 

figurer sur les publications et les événements de l’IGPDE.
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Revue des articles

Du service public à l’autonomie 
de la volonté (et inversement) 
dans l’offre de biens et de services : 
entre « interdépendance sociale » 
et « buts monumentaux » ?
Dimitri Yernault

Article paru dans la revue Revue interdisciplinaire d’études juridiques 2021/2 
(Volume 87), pages 281 à 326 et accessible en ligne : https://www.cairn.info/revue-
interdisciplinaire-d-etudes-juridiques-2021-2-page-281.htm

Le thème

Cet article interroge le droit appliqué à l’offre 
des biens et des services en Belgique. Il distingue 
deux configurations extrêmes : d’une part, le ser-
vice public, régi par le droit administratif, d’autre 
part, l’autonomie et la volonté, régulées par le 
droit privé contractuel. Mais si cette distinction 
public / privé a des vertus intellectuelles, et par-
fois opérationnelles, elle ne rend, selon l’auteur, 
qu’imparfaitement compte de la variété des situa-
tions où droits public et privé s’hybrident. L’auteur 
catégorise ces situations en sept paliers, sur un 
continuum qui relie les deux extrêmes précédem-
ment mentionnés.

Les données

L’article s’appuie sur un ensemble d’éléments 
récents de jurisprudence et de législation (règle-
ments européens, lois, décrets…) afin de repré-
senter tous les types d’offres de biens et services 
disponibles, quel qu’en soit l’émetteur.

Les résultats

Si l’auteur note la persistance de facteurs de dis-
tinction entre les deux pôles extrêmes, il observe 
parallèlement que chaque pôle tend à s’hybrider 
avec l’autre. D’une part, l’État tend de plus en plus 
à inscrire sa responsabilité en termes de droit civil. 
D’autre part, les agents privés sont de plus en plus 
soumis à des obligations initialement formulées 
en droit public. L’auteur n’y voit pas ici un mouve-
ment invasif de l’État mais plutôt la tendance sur 
le long terme à une conciliation croissante entre 
collectif et individuel. En ce sens, selon lui, autant 
les acteurs publics que privés convergent vers le 
respect de « buts monumentaux », c’est-à-dire 
des grands objectifs de législation : évitement et 
internalisation des externalités négatives, indé-
pendance sociale et solidarité, stabilité financière, 
prévention et gestion des risques environnemen-
taux et sanitaires…

https://www.cairn.info/revue-interdisciplinaire-d-etudes-juridiques-2021-2-page-281.htm
https://www.cairn.info/revue-interdisciplinaire-d-etudes-juridiques-2021-2-page-281.htm
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Hôpitaux publics versus cliniques privées : 
comparaison n’est pas raison
Jean-Paul Domin

Article paru dans la revue Les Tribunes de la santé 2021/3 (N° 69), pages 49 à 57 
et accessible en ligne : https://www.cairn.info/revue-les-tribunes-de-la-sante-2021-3-
page-49.htm

Le thème

L’article interroge la pertinence de l’exercice fré-
quemment mobilisé de comparaison des coûts 
entre les hôpitaux publics et les cliniques privées. 
En effet, l’Agence technique de l’information sur 
l’hospitalisation a fréquemment émis des études 
qui comparent ces coûts, pointant ceux systé-
matiquement plus élevés de l’hôpital public. En 
mettant en relief un certain nombre d’effets (taille, 
gamme d’activité, caractéristiques des patients…), 
l’article entend montrer que cette différence de 
coûts est liée aux spécificités propres de chaque 
secteur, et qu’en conséquence la comparaison 
entre le privé et le public ne fait pas nécessaire-
ment sens.

Les données

L’article s’appuie sur un corpus d’études réalisées 
par l’Agence technique de l’information sur l’hos-
pitalisation, la Fédération hospitalière de France, 

ainsi que sur la littérature scientifique traitant des 
différences de coût entre les structures hospita-
lières privées et publiques.

Les résultats

Bien que la comparaison des coûts entre hôpitaux 
publics et cliniques privées soit un débat récurrent 
dans l’opinion publique, cette comparaison est 
jugée stérile par l’auteur. En effet, trop de facteurs 
divergent entre les secteurs hospitaliers public 
et privé, comme, entre autres, l’ouverture sans 
discontinuité des urgences, l’obligation de soi-
gner tout patient, la prise en charge des maladies 
infectieuses ou de la toxicologie, qui n’incombent 
qu’à l’hôpital public. Ces différences de missions 
entament la pertinence d’une comparaison des 
deux secteurs puisque leurs missions sont fonda-
mentalement différentes, celle de service public 
pour l’hôpital ; celle de la rentabilité pour le sec-
teur privé.

https://www.cairn.info/revue-les-tribunes-de-la-sante-2021-3-page-49.htm
https://www.cairn.info/revue-les-tribunes-de-la-sante-2021-3-page-49.htm
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Le thème

L’offre de transports collectifs urbains (TCU) 
concerne de plus en plus de Français. Aujourd’hui, 
71 % des Français métropolitains résident dans le 
ressort territorial des plus de 300 Autorités orga-
nisatrices de la mobilité (AOM). Cette dynamique 
se globalise suite à l’adoption de la loi d’Orien-
tation des Mobilités du 24 décembre 2019, qui 
ambitionne de couvrir l’ensemble du territoire 
d’AOM. Cet effort pose évidemment la question 
du financement de ses infrastructures modales. 
La grande majorité des collectivités optent pour 
le paiement d’un prix par l’usager. Cependant, 
d’autres alternatives existent, comme la tarifi-
cation sociale, la gratuité partielle ou la gratuité 
totale du réseau multimodal. Dans cet article, les 
auteurs dressent premièrement un état des lieux 
de la gratuité des transports collectifs urbains en 
France, puis, dans un second temps, interrogent les 
modalités de mises en place de la gratuité dans un 
contexte de raréfaction des fonds publics.

Les données

L’article s’appuie sur la littérature académique 
relative à la gratuité des transports publics, ainsi 

que sur leurs études empiriques de certaines col-
lectivités ayant mis en œuvre des expériences de 
gratuité (Colomiers, Compiègne, Levallois-Perret 
etc.).

Les résultats

Premièrement, les auteurs soulignent que la gra-
tuité a un impact réduit sur les contributions bud-
gétaires publiques et peu différent des villes où 
la tarification des transports est payante, notam-
ment car la contribution des usagers est généra-
lement modeste par rapport aux coûts totaux du 
réseau. Les cas étudiés par les auteurs concernant 
des villes de petite taille, ils en appellent donc 
à des études complémentaires pour les grandes 
villes, où les transports représentent des masses 
budgétaires relativement plus importantes. 
Deuxièmement, l’article indique que la question 
de la gratuité masque la question clef des enjeux 
économiques et fiscaux du versement transports 
au budget des TCU. Ces enjeux économiques sont 
variables selon les AOM, tenant aux différences de 
situation et aux choix politiques.

La gratuité des réseaux de transports 
collectifs urbains : un modèle 
de financement particulier ?
Sonia Guelton, Philippe Poinsot

Article paru dans la revue Transports urbains 2020/1 (N° 136), pages 12 à 17 et accessible 
en ligne : https://www.cairn.info/revue-transports-urbains-2020-1-page-12.htm

https://www.cairn.info/revue-transports-urbains-2020-1-page-12.htm
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Tarifs discriminants et monopoles de l’eau 
potable : une analyse de la réaction 
des consommateurs face aux distorsions 
du signal-prix
Alexandre Mayol, Simon Porcher

Article paru dans la revue Revue économique 2019/4 (Vol. 70), pages 461 à 494 et 
accessible en ligne : https://www.cairn.info/revue-economique-2019-4-page-461.htm

Le thème

Cet article rend compte d’une expérimentation 
relative à la mise en place d’un tarif progressif 
« écosolidaire » de l’eau dans l’agglomération de 
Dunkerque en 2012. À la demande des élus, cet 
instrument de politique publique a été mise en 
œuvre par un délégataire privé en situation de 
monopole. Partant du postulat économique que 
les monopoles aboutissent à des solutions d’équi-
libre sous-optimales, les auteurs cherchent à étu-
dier si la tarification discriminante peut se révéler 
pertinente pour accroître le surplus collectif. Est 
étudiée l’applicabilité de prix différenciés, selon 
le type d’individus que l’on souhaite favoriser ou 
pénaliser, soulevant la question de la capacité des 
monopoles à discriminer les individus.

Les données

Cet article s’appuie sur une étude économétrique 
menée auprès d’un panel de consommateurs 

choisi aléatoirement mais représentatif, divisé en 
trois tranches selon le niveau de consommation 
(vitale, utile et confort) et à partir d’un ensemble 
varié de données (consommation réelle, tarifs, 
composition du foyer…).

Les résultats

L’étude montre que le tarif progressif dans l’eau 
potable semble remplir partiellement ses objectifs 
initiaux : inciter à réduire les consommations agré-
gées en ciblant celles des plus gros consommateurs 
et organiser une redistribution entre groupes de 
consommateurs. Il apparaît notamment que le 
signal-prix ne joue qu’imparfaitement son rôle, 
notamment pour des consommateurs pour les-
quels il est difficile de diminuer leur consomma-
tion, comme les familles nombreuses. Les résultats 
montrent également que ce dispositif conduit une 
petite minorité à assumer l’essentiel du finance-
ment du dispositif, ce qui en questionne l’équité. 

https://www.cairn.info/revue-economique-2019-4-page-461.htm
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Le thème

Les gestionnaires des services publics servent 
plusieurs objectifs communs : continuité, égalité, 
qualité du service, et, sous l’impulsion récente de la 
commission européenne, sécurité des populations. 
Cependant, les services publics sont de plus en 
plus vulnérables et exposés à des crises comme 
celles liées à des catastrophes naturelles (inon-
dations, pluies torrentielles, incendies de forêt, 
ouragans, tremblements de terre…), ou à des actes 
terroristes (explosions, contaminations, cyberat-
taques…). Ce constat implique pour les auteures 
d’accorder une place primordiale à la gestion de 
crise dans le management des services publics. En 
prenant pour exemple les services publics d’eau 
potable, les auteures de cet article montrent, au 
travers de cas de crise réels ou hypothétiques, 
que l’amélioration de la résilience au niveau des 
services d’eau potable peut être suivie ou pilotée 
par une gestion appropriée des coûts de résilience 
grâce à l’utilisation de la comptabilité analytique. 
Elles proposent alors une méthodologie type à 
disposition des acteurs publics.

Les données

L’article s’appuie sur l’étude de six cas de crises 
réelles et hypothétiques de trois services d’eau 

potable français et allemands. Les crises analy-
sées sont ainsi caractérisées par des probabili-
tés d’apparition plus élevées que des crises aux 
répercussions beaucoup plus graves. Les auteures 
ont ainsi analysé tour à tour des cas de rupture 
de conduite paralysant les axes routiers et les 
transports en commun, mais aussi des cas de 
pollutions (chimiques) ou de contaminations 
(bactériologiques).

Les résultats

Les auteures promeuvent leur méthodologie d’éva-
luation des coûts de résilience. Celle-ci permet 
d’identifier des centres de coûts en amont, ali-
mentées par des données sur ces coûts, afin de 
mesurer un degré de résilience. Elle donne ainsi la 
possibilité aux services d’améliorer leur résilience 
en faisant l’exercice d’évaluer cette dernière après 
chaque événement de crise, et de la comparer 
dans divers scénarios. Dans le même temps, l’émet-
teur peut aisément suivre la consommation des 
ressources disponibles liées à la gestion de crise, 
mais également s’interroger sur l’efficience de ses 
investissements, et trouver des réponses adaptées 
à ses questionnements dans une logique de pilo-
tage du service.

Évaluer les coûts des crises pour piloter 
la résilience : les apports de la comptabilité 
analytique dans le cas des services publics 
d’eau potable
Angélique Chéritat, Caty Werey

Article paru dans la revue ACCRA 2020/1 (N° 7), pages 11 à 33 et accessible en ligne : 
https://www.cairn.info/revue-accra-2020-1-page-11.htm

https://www.cairn.info/revue-accra-2020-1-page-11.htm
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L’effet des prix et des systèmes 
de tarification sur les quantités de déchets 
résidentiels : le cas de la Wallonie
Axel Gautier, Iman Salem

Article paru dans la revue Revue économique 2021/6 (Vol. 72), pages 1023 à 1053 et 
accessible en ligne : https://www.cairn.info/revue-economique-2021-6-page-1023.htm

Le thème

L’article interroge le traitement des déchets en 
Wallonie, une des trois régions de Belgique. La 
Wallonie a traditionnellement appliqué un système 
de prix marginal pour les déchets résiduels. Face 
à l’augmentation des coûts engendrés, la région 
s’oriente de plus en plus vers un système tarifaire 
basé sur le poids des déchets. L’utilisation du 
poids des déchets comme unité de mesure pour 
la tarification présente théoriquement plusieurs 
effets positifs. Premièrement, cela pourrait avoir 
un impact négatif et significatif sur la production 
des déchets résiduels, un impact positif sur le recy-
clage et, globalement, conduire à une diminution 
totale de la quantité de déchets. Deuxièmement, 
son impact sur la quantité de déchets résiduels 
augmenterait avec le temps. Enfin, elle rendrait 
l’instrument de prix plus efficace, c’est-à-dire que 
l’élasticité-prix est plus élevée lorsque le poids est 
l’unité de mesure. Dans ce contexte, l’article pro-
pose d’étudier l’impact de ce choix de tarification.

Les données

L’article analyse l’efficacité de ce type de tarifica-
tion en utilisant certaines données individuelles et 
agrégées (quantité de déchets par habitant, prix 

par kilo de déchet, taille de la population, den-
sité…), pour l’ensemble des 262 municipalités de 
la région Wallonne, entre 2009 à 2015. Les auteurs 
utilisent la méthodologie de la courbe environne-
mentale de Kuznets (EKC), utilisée dans une variété 
d’études environnementales pour tester l’effet du 
revenu ou du PIB sur les indicateurs de pollution 
au niveau national.

Les résultats

Deux résultats principaux sont dégagés. 
Premièrement, les ménages réagissent face à une 
évolution du prix. Concernant les déchets rési-
duels, l’élasticité des prix dépend principalement 
de la possibilité pour les ménages de se débarras-
ser de leurs déchets organiques en porte-à-porte. 
Lorsque cette possibilité existe, les ménages sont 
moins sensibles aux prix. Deuxièmement, la tarifi-
cation au poids rend les ménages plus sensibles au 
prix, avec une élasticité-prix estimée plus élevée. 
Avec un système basé sur le poids, les ménages 
peuvent contrôler plus efficacement leur pro-
duction de déchets et l’effet incitatif des prix 
est amplifié. Ce système de tarification au poids 
est aussi présenté comme non-érosif, et montre 
que l’effet positif demeure et s’amplifie plusieurs 
années après son adoption.

https://www.cairn.info/revue-economique-2021-6-page-1023.htm
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Les réformes du marché ont notamment été 
mises en œuvre comme une solution pour amé-
liorer la qualité des services publics et l’efficacité 
depuis les années 1990. Face à l’augmentation 
des besoins de soins et afin de maintenir les 
coûts de soins à un niveau raisonnable, la Suède 
a introduit la marchéisation dans le domaine 
des soins aux personnes âgées depuis 1992. 
Pourtant, l’introduction d’un mécanisme de 
marché dans l’État-providence fait l’objet des 
débats politiques et publics de plus en plus nom-
breux. Après deux décennies de marchéisation, 
cette thèse recense les attitudes des politiciens 
locaux, à savoir comment ils perçoivent le rôle 
d’un marché ou d’un quasi-marché dans un État 
providence où le mécanisme du marché pourrait 
remettre en cause des principes traditionnels tels 
que l’universalisme, la solidarité et l’égalité. En 
dehors des études des attitudes sur le bien-être 
public déjà existantes, cette recherche se base 
aussi sur un ensemble de données d’enquête 
uniques construit depuis 2014 et permet une 

compréhension plus profonde et actuelle sur 
les perspectives de marchéisation chez les poli-
ticiens. Précisément, cette étude analyse trois 
aspects différents de la marchéisation : la pro-
duction, la réglementation et le financement. 
Les résultats montrent que les différences d’at-
titudes sont évidentes entre les politiciens de 
gauche et de droite à l’égard des prestataires 
privés à but lucratif. Les orientations politiques 
des individus, la majorité politique dans les muni-
cipalités et le niveau de privatisation déjà atteint 
localement sont repérés comme des facteurs 
importants qui expliquent la volonté des politi-
ciens locaux de privatiser davantage ou non. Les 
réponses autodéclarées révèlent que l’idéologie 
politique influence la formation des attitudes. 
Cette étude de cas constitue un exemple solide 
pour examiner le développement du marché du 
bien-être public dans les États-providence avan-
cés et contribue également à la discussion du 
rôle potentiel de l’idéologie politique dans les 
réformes post-austérité sur le bien-être public.

Faire un marché à partir  
d’un État-providence :  
perspectives des politiciens locaux suédois 
sur la commercialisation  
des soins aux personnes âgées
Ming Guo

Thèse de doctorat en Santé, populations et politiques 
sociales, soutenue le 24 novembre 2017 à l’EHESS, 
en cotutelle avec l’Université de Linköping (Suède)
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Essais sur les déterminants et l’efficacité 
de la tarification des services publics : une 
application aux évolutions du secteur de 
l’eau potable en France
Alexandre Mayol

Thèse de doctorat en Sciences économiques,  
soutenue le 14 novembre 2017 à l’Université Paris 1.

Cette thèse propose une étude théorique et empi-
rique des déterminants de la tarification des ser-
vices publics et de leurs conditions d’efficacité. La 
prise en compte des enjeux environnementaux et 
sociaux, le déploiement des réseaux intelligents 
et la contrainte forte de maîtrise des coûts ont 
conduit à la mise en œuvre de nouvelles pratiques 
en matière tarifaire et organisationnelle dans les 
services publics. Cette thèse propose trois essais 
consacrés à l’impact de ces nouvelles pratiques 
dans l’eau potable en France. Dans un premier 
temps, elle analyse le passage d’un tarif affine à un 
tarif progressif sur le comportement des consom-
mateurs d’eau potable, à partir d’une expérience 
naturelle menée à Dunkerque. Un premier résultat 
indique que la demande a baissé avec ce nouveau 

tarif, tout en créant des distorsions. Un deuxième 
résultat indique que la réaction des consomma-
teurs au signal-prix a été ambivalente. Ces tra-
vaux suggèrent de repenser le design tarifaire et 
l’accompagnement des consommateurs dans 
leurs choix pour limiter les biais cognitifs. Dans 
un deuxième temps, cette thèse étudie comment 
l’organisation politique locale (en France, le niveau 
de la commune, du syndicat de communes ou de 
l’intercommunalité) et le mode de gestion (public 
ou privé) peuvent influencer la performance du 
service public. La thèse propose un modèle théo-
rique, validé par une étude empirique à partir d’un 
panel des services d’eau français, qui met en évi-
dence l’impact de ces différentes configurations 
organisationnelles sur le prix.

Revue des thèses
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En France, les pouvoirs publics tentent de géné-
raliser la tarification incitative des déchets ména-
gers (TI). Il s’agit d’un système de tarification qui 
consiste à faire payer les usagers du service de 
gestion des déchets en fonction de la quantité 
de déchets qu’ils produisent. Néanmoins, la TI 
reste peu diffusée car sous-tendue par un cer-
tain nombre de problèmes d’ordre économique, 
social et environnemental auxquels les acteurs 
chargés de sa mise en œuvre redoutent d’être 
confrontés. En partant du triple constat que 
la littérature scientifique sur le sujet a essen-
tiellement été du fait des économistes, que 
ces derniers ont généralement un point de vue 
favorable à l’incitation économique, et qu’ils 
disposent d’un place centrale dans l’action 
publique, cette recherche pose l’hypothèse 
générale du rôle des économistes dans la mise 
sur agenda de la TI en France par une dynamique 
de « cadrage » de ses « débordements » (de ses 
problèmes). Cette thèse défend l’idée d’un 

processus d’économisation caractérisé par des 
« traductions » successives avant et au cours du 
Grenelle de l’Environnement des travaux d’un 
organisme d’évaluation des déchets marqué par 
la présence de certains économistes et de cer-
taines études économiques favorables à la TI. 
Ces « traductions » ayant été opérées par des 
députés communistes, cette thèse rejoint les 
différents travaux qui montrent que l’économi-
sation ne peut se réduire à des liens organiques 
avec la doctrine économique libérale ou avec 
une forme de « néolibéralisme » qui constitue-
rait la variable explicative du changement des 
politiques publiques. Par ailleurs, cette recherche 
s’intéresse à la mise en œuvre locale de la TI. En 
décrivant, dans le cours des actions, la manière 
dont les membres d’une collectivité locale ont 
mis en place leur projet de tarification incitative 
entre 2013 et 2016, le travail entrepris montre 
comment ceux-ci ont « géré » divers « déborde-
ments » relatifs à sa mise en œuvre.

Cette rubrique L’œil du chercheur a été préparée par Cyril Ribani.

La tarification incitative  
des déchets ménagers comme processus 
d’économisation ? Sociologie des cadrages  
et des débordements d’une politique publique
Renaud Nougarol

Thèse de doctorat en Sociologie, soutenue 
le 9 novembre 2018 à l’Université Toulouse 2
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